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ÉLECTION LÉGISLATIVE DU 10 AVRIL

Union des Comités républicains
DU IIe ARRONDISSEMENT

Conseiller général

AUJOURD'HUI:
IJC Soudan et le Dahomey.

Ravachol. — Nouveaux détails. :

L'Explosion du cours Lafayette.

A nos Vendeurs et Dépositaires de Lyon

Des Dépôts généraux de l'^CHO DE
LYON sont établis dans tous les quar-
tiers de Lyon, savoir :

La Guillotiéx'e (partie Nord) : chez M.
Dumond, cours Gambetta, w 37.

La Guillotière (partie Sud) : chez M.
Bouchard, avenue de Saxe, n° 284
angle delà Grande rue de la Guillo-
tière.

Les Brotteaux (partie Nord) : chez M.
Filliat, rue Ney, n° 51.

Les Brotteaux (partie Sud) : chez Mm(
Sig, cours Lafayette, n° 169.

La Croix-Rousse (plateau) : chez M
' Réty, place Belfort, n° 1 .

La Croix-Rousse (partie basse) : chez
M. Testai, rue Imbert-Colomès, n° 6.

Vaise : chez M. Fiasse, rue des Tour-
nettes, n° 4.

Perrache : chez M. Gros, place Car-
not, w 14.

Et Saint-Jean - Saint -Just : chez
Mé* veuve Mignot, rue des Farges,
n° 3.

Nous prions nos abonnés dont l'abon-
nement expire le 15 courant, de vou,-
loir bien le renouveler d'urgence pour
éviter un retard dans l'envoi de leur
journal.

MELAI DE CANDIDATS
Jamais deux sans trois. Nous avons

donc vu, hier matin, une troisième affi-
che s'épanouir sur tous les murs de la
deuxième circonscription — celle de
M. de Leiris.

Si M. Marcel Gayet n'est pas connu
des Lyonnais, M. de Leiris, en revan-
che, s'est, depuis vingt ans, assez donné
de mouvement pour que nul n'ignore sa
personne.

Il a présidé le Cercle commercial, il a
présidé la Lyre de Perrache, il préside
les jeunes Touristes, il a essayé de pré-
sider l'Alliance des sociétés de gymnas-
tique, il préside même les Femmes de
France : — il n'y a que les électeurs du
IIe arrondissement avec lesquels il n'ait
jamais rien eu à faire.

C'est justement pour cela qu'hier il
s'est délibérément présenté tout seul au
suffrage de ses concitoyens, leur décla-
rant qu'homme de devoir avant tout,
il s'était laissé dire que sa candidature
rendrait des services à la démocratie —
et que, par conséquent, il n'hésitait pas.
A Nîmes, patrie de M. de Leiris, cela
s'appellerait carrément de l'abnégation
civique

D'ailleurs, toutes les cailles rôties
ïu il est d'usage de promettre aux élec-

teurs figurent dans la profession de foi
de ce candidat par dévouement. M. de
Leiris n'est pas socialiste, mais il fera
du socialisme quand même (cela, c'est
pour les électeurs d'au delà des voûtes
de Perrache), partisan des lois scolaire
et militaire (cela, c'est pour l'élément
radical), il ne les fera observer qu'avec
une sage application (cela, c'est pour
l'élément opportuniste), et quant à la
séparation de l'Eglise et de l'Etat, il es-
time que son heure n'a pas sonné — cela,
c'est pour ces messieurs du centre.

A coup sûr, voilà pour contenter bien
du monde, et quand le candidat ajoute
modestement que « sa parole » est ac-
quise à la démocratie, on se demande en
effet comment cette démocratie n'a pas
pensé du tout à demander à M. de Leiris
l'aide de cette parole élégante, de cette
activité dévorante, de ce dévouement ar-
dent et de ce devoir désintéressé.

Car elle ne semble pas du tout avoir
pensé à M. de Leiris, cette ingrate dé-
mocratie. Elle s'est prononcée, à l'unani-
mité, pour celui qui ne disait pas aux
socialistes :

Je suis oiseau, voyez mes ailes !

et aux radicaux :

Je suis souris, vive les rats !

mais qu'on est allé chercher en lui
disant: Vous êtes ce que vous êtes,
la grande famille républicaine se réunit
pour vous confier un mandat que vous
remplirez selon vos convictions et votre
conscience et pour vous donner la plus
haute marque d'estime et de sympa-
thie qui soit en son pouvoir — tout en
protestant solennellement, du même
coup, contre les syndicats et les fabri-
cants de candidatures.

Or, si toute la démocratie organisée
s'est prononcée en faveur de l'ancien
président du conseil général qui, depuis
vingt ans, s'est si utilement occupé de
nos affaires publiques, — on se demande
sur qui et sur quoi va s'appuyer M. de
Leiris — sur les touristes lyonnais ? ils
n'ont pas l'âge d'homme, sur la lyre de
Perrache ? — elle n'a plus pour M. de
Leiris l'enthousiasme d'autrefois, —
sur les femmes de France ? — hélas !
elles ne votent pas encore.

Sur le centre-gauche panaché d'un cer-
tain nombre de réactionnaires? — Ehl
il y a dans son affiche une acceptation
quasi formelle de la loi scolaire et de la
loi militaire qui est bien un peu gê-
nante... surtout quand il y a là, pour se
compter, le jeune M. Marcel Gayet qui a
toutes chances de devenir l'Eliacin de la
noblesse et du clergé.

Alors sur qui et sur quoi compte
M. de Leiris?

On nous affirme que son appui est en
haut lieu. Il y a trois jours, il ne savait
pas encore s'il serait Dieu, table ou
cuvette. Mais après réception d'une lettre
très administrative, il aurait dare dare
traversé le Rhône et, séance tenante,
signé sa déclaration de candidature,
composé sa première affiche — pendant
que, prudemment, on lui fabriquait un
semblant de Comité qui, nous assure-
t-on, placarderait son manifeste juste au
moment où paraîtront ces lignes.

Que voulez-vous I la candidature offi-
cielle a, en France, des racines tellement
vivaces qu'elle reparaît à chaque instant,
sous une forme ou sous une autre.
M. Clapot — ses électeurs ne lui en fe-
ront jamais un grief — est d'une indé-
pendance d'esprit et d'allure qui[ne|le
rend pas « perso na grata » dans les bu-
reaux officiels. On lui lance M. de Leiris
entre les jambes, ne fût-ce que pour
amener un ballotage au premier tour,

après quoi le syndicat, ayant tàté le ter-
rain, verra s'il y a lieu, au second tour,
de présenter |celui qui doit croquer ies
marrons que M. de Leiris aura bénévole-
ment tirés du feu.

Seulement, on compte trop, ici, sans
les électeurs qui ont, depuis longtemps,
l'habitude de faire leurs affaires eux-
mêmes, sans se soucier des conyenances
ministérielles ou préfectorales, et sans
se laisser prendre à tous les trucs classi-
ques— excellents encore pour lacampa-
gne, mais bien usés pour la démocratie
du IIe arrondissement de Lyon.

PAUL BERTNAY.

!

M, GAYET ET LE SOCIALISME

M. Marcel Gayet nous a fait l'honneur de
nous envoyer, sous enveloppe, sa profession
de foi.

Il débute ainsi :

Electeurs,
11 ne sera pas vrai que la deuxième circons-

cription du Ehône sera représentée à la Chambre
des députés par un socialiste.

Telle est la raison de ma candidature.

Comme la jeunesse est donc jeunèï »
C'est évident que la deuxième circons-

cription ne sera pas représentée par un so-
cialiste, — puisque c'est M. Clapot qui la
représentera, mais il faut, dans ce cas,
ajouter que là ne sera pas la raison de la
candidature folichonne de M. Gayet.

Ce jeune candidat — oh ! combien jeune !
— ajoute :

Ma candidature est née de la répugnance qu'é-
prouvait le grand nombre des électeurs en se
voyant dans l'alternative de devoir ou s'abstenir
ou voter (quelle langue, mon Dieu ! pour un
successeur de Cicéron) pour un candidat soutenu
par la presse révolutionnaire.

La presse révolutionnaire, c'est, sans
compter l'Echo de Lyon, le Petit Lyonnais,
le Rhône, le Courrier de Lyon, et le Lyon
Républicain!

Si le journal de M. Jantet, de M- Ferrouil-
lat, est considéré comme révolutionnaire
par le jeune M. Gayet, nous commençons à
nous demander ce qu'il entend par « idées
sainement républicaines. »

Et s'il n'y a plus que celles de l'abbé Gi-
rodon ou de l'oncle chanoine, ou de l'encle
démissionnaire aux décrets, qui ne soient
pas subversives, eh bien, nous sommes
fixés:

Il faudra reporter cette canâidature-là
dans la circonscription de Fourvière — le
jour où elle aura à nommer un député.

JEAN-CLAUDE.

DÉPÊCHES
PAR SERVICE SPbCIAL

CONSEIL DE CABINET

Paris, 7 avril.

Les ministres se sont réunis ce matin en
conseil de cabinet au ministère de l'intérieur
sous la présidence de M. Loubet.

Ils se sont presque exclusivsment occupés
du débat qui doit avoir lieu aujourd'hui de-
vant la Chambre à propos de la situation
dans nos colonies.

La demande de crédit supplémentaire qui
sera déposée cette après-midi en vue de ren-
forcer nos troupss au Dahomey s'élève à
2,935,000 fr.

Le conseil s'est ensuite entretenu du pro-
jet de loi relatif à là constitution d'une ar-
mée coloniale et particulièrement de l'arti-
cle 4 de ce projet concernant le mode de re-
crutement dans les colonies.

LE SOUDAN & LE DAHOMEY
Interview du Colonel Archinard

Paris, 7 avril.

Le colonel Archinard, dans une interview
avec l'Eclair sur le Soudan, a déclaré qu'il
estime que la situation actuelle ne présente
aucune gravité. Les événements suivent leur
cours et la pacification ne paraît être plus
qu'une affaire de temps.

« Les dernières nouvelles que j'ai reçues,
émanant d'officiers faisant partie du corps
expéditionnaire, sont pleinement rassuran-
tes. Elles signalent le succès des opérations
dirigées en février dernier contre Samory.
J'y ai trouvé notamment l'assurance que
Tieba, Almany du Kénégoudou, était tou-
jours manifestement notre ami. Je crois
donc pouvoir dire que la plus grande partie
de l'œuvre est accomplie.

« Mais l'expédition que nous avons faite
était abselumènt nécessaire pour garantir
les intérêts français dans tout le bassin du
Haut-Niger, les états de Samory se trouvant
considérés comme une dépendance de nos
possessions au Soudan français.

« Aujourd'hui, il importe de terminer dé-
finitivement la tâche entreprise. Le crédit
demandé est minime et il pourrait donner
un résultat décisif.

« Samory, soutenu par les Anglais à Sier-
ra-Leone, tente de reprendre une offensive
qu'il importe de mettre à néant tout de
suite. De là la nécessité d'une augmentation
de; certains effectifs qui appelle le vote dû
crédit. »

Interrogé sur les événements de Daho-
mey, le colonel Archinard croit qu'il y a là
des difficultés climatériques avec lesquelles
il faut compter. Il y a lieu de présumer
aussi que Béhanzin est un ennemi qui n'est
pas sans conséquence, qu'il combat dans un
pays sur lequel il règne depuis longtemps
et qu'il possède, par là même, beaucoup de
prestige.

Quoiqu'il en soit, la situation ne semble
pas très grave au Dahomey. Il s'agit seule-
ment d'attendre les renforts nécessaires pour
réduire à néant les forces de Béhanzin, car
on peut tenir très longtemps et gagner un
temps considérable en menant simplement
une campagne de défensive.

Paris, 7 avril.

AVANT I»A SÉANCE

La discussion des crédits pour le Da-
homey qui va avoir lieu aujourd'hui
aura, semble-t-il, une assez grande im-
portance ; aussi les couloirs sont-ils très
animés. L'opinion générale est qu'il "faut
que le gouvernement s'explique nette-
ment et dise ce qu'il entend faire.

Les crédits demandés paraissent insuf-
fisants pour infliger un châtiment à
Béhanzin, dût-on, cette opération faite,
localiser la défense à quelques points de
la côte. Ce que l'on paraît le plus redou-
ter, c'est le système des petits paquets,
et c'est en ce sens surtout que sera diri-
gée la discussion.

On raconte que hier, au cours des ex-
plications fournies par M. Jamais, sous-
secrétaire d'Etat des colonies ; il déclara
que les affaires du Soudan étaient beau-
coup plus gravés que celles du Dahomey,
et à l'appui de son dire, il communiqua
une dépêche du colonel Humbert, chef
de la mission au Soudan, dépeignant sa
situation comme très inquiétante : il n'a-
vait plus, disait-il, pour garde d'un fort
isolé, que 17 hommes valides; la mala-
die avait décimé ses troupes; sur 30 offi-
ciers, 17 étaient hors de combat et les
13 autres épuisés de fatigue.

M. Jamais, en communiquant ces
nouvelles, avait demandé qu'elles ne
fussent pas livrées aux journaux. On se
demande pourquoi?

LA SÉANCE

La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. Floquet.

M. le président annonce qu'il a reçu de
M. Laur une demande d'interpellation sur
la situation de la Banque d'Algérie.

M. Rouvier, ministre des finances,
étant absent, la date de cette interpella-
tion sera fixée ultérieurement,

Les Employés de la petite vitesse

M. Basly demande au ministre des tra-
vaux publics, pourquoi les employés de la
petite vitesse sont, dans certaines gares, re-
tenus le dimanche jusqu'à 6 heures du
soir?

M. Viette répond qu'il a saisi le contrôle
de la question, en vue d'arriver à augmen-
ter les heures de repos des ouvriers.

L'incident est clos.

Les victimes des erreurs
judiciaires

La Chambre adopte une proposition
de loi concernant les victimes des er-
reurs judiciaires.

L'Exposition de Chicago

La Chambre vote ensuite sans débat
par 458 voix contre 3, un crédit de
3,250,000 fr. pour l'exposition de Chi-
cago.

Le Daliomey et le Soudan
L'ordre du jour appelle la discussion

du projet de loi ouvrant des crédits
supplémentaires sur l'exercice 1892
pour les colonies.

L'urgence est déclarée.
M. Hervieu demande à interpeller le

gouvernement sur la politique qu'on entend
suivre au Dahomey.

M. Jamais, sous-secrétaire d'Etat des co-
lonies, demande à la Chambre de joindre
les deux discussions, afin que tout le monde
puisse s'expliquer sur la politique générale
en Afrique (Très bien ! très bien !)

DISCOURS DE M. MARTINEAU
M. Maitineau est opposé à l'ouverture du

crédit. L'orateur, que personne n'écoute,
pense qu'il n'y a qu'une solution, évacuer le
Soudan, pays œalsain et sans aucun avenir
pour la France.

DISCOURS DE 1. HERVIEUX
M. Hervieux, qui n'est pas plus écouté

que M. Martineau, fait une peinture fort
triste du Dahomey et dit que pour sa part il
ne donnera ni un homme ni un centime
pour conquérir ce pays. (Très bien, très
bien sur divers bancs.)

RÉPONSE DE 81. JAMAIS
M. Jamais, sous-secrétaire d'Etat des

colonies, dit que le Gouvernement est décidé
à demander un crédit de 3 millions pour le
Dahomey. Il demande 360,000 franc? poul-
ie Soudan, non pas pour étendre nos pos-
sessions, mais peur conserver la situation
acquise.

Nous occupons là-bas un territoire dont
l'étendue dépasse les deux tiers de la France :
cet immense territoire n'est pas encore or-
ganisé ; il ne te sera qu'après de longs ef-
forts et de grands travaux. Après la période
d'action, il faut une période de repos, la
consolidation des résultats acquis.

Le gouvernement a l'intention bien arrê-
tée de ne pas aller plus loin. Il châtiera tous
les rebelles quand cela sera nécessaire,
mais il n'étendra pas ses possessions. Il veut
compléter l'effectif de l'escadron des spahis
soudanais et créer de nouvelles compagnies
de tirailleurs indigènes.

A cette heure, sur cette immense étendue
de territoire, la France ne possède que
quatorze cent soixante-quatre combattants
et huit cent vingt-cinq non combattants.

Il y a des postes extrêmement importants
dans lesquels il n'y a que quelques officiers
et quelques hommes. Il s'agit de fortifier
les garnisons et de mettre à l'abri de tout
accident ces soldats qui se sont si héroïque-
ment conduits. (Applaudissements.)

Ce n'est point pour étendre nos posses-
sions, mais pour défendre une situation ac-
quise, que le gouvernement demande le
crédit.

La question du Dahomey exige d'autres
mesures que celles que comporte la ques-
tion du Soudan. La situation est déterminée:
le traité du 3 octobre 1890, a été violé par
le roi du Dahomey.

Cette violation oblige la France à faire
respecter ses droits en assurant la iéf anse
aussi des Européens placés sous sa protec-
tion, ce qui est son devoir. La théorie de
l'évacuation est plus aisée à défendre la

plume à la main dans un article de journal
qu'à la tribune dans un Parlement soucieux
de la dignité de la France. (Très bien ! Très
biep !) L'orateur ne s'y arrêtera pas.

Il y a d'autres solutions, celle d'une
marche sur Abomey, par exemple. Le gou-
vernement ne sauraitla proposer à l'heure
actuelle parce qu'elle lui paraît hors de pro-
portion avec le résultat à atteindre. (Mouve-
ments divers.)

Personne d'ailleurs ne peut songer a lier
l'action du gouvernement, en ce qui concerne
l'avenir, dans une formule. (Très bien ! très
bien ! sur divers bancs.)

Le gouvernement pense qu'il a d'autres
moyens d'action pour le moment; des
mesures de défense ont été prises tout de
suite : envoi de troupes et moyens rapides
de les faire parvenir, tout a été décidé sans
hésitation, sans retard, comme c'était le
devoir du gouvernement. (Très bien ! très
bien !)

Ls gouvernement fait appel à la confiance
de la Chambre qui voudra lui laisser la lati-
tude d'employer les crédits au mieux dfcs
événements. (Applaudissements au centre
et sur divers bancs à gauche.)

Au Soudan, maintenir la situation acquise,
au Dahomey faire respecter le traité signé
par la France et faire respecter les obliga-
tions contractées vis-à-vis des Européens
comme de nos nationaux, voilà la politique
qu'entend suivre le gouvernement qui ne
laissera point j orter atteinte au drapeau de
la France. (Applaudissements à gauche et
au centre).

DISCOURS DE Kl. DE LAMARZELLE
M. de Lamarzelle veut répondre plus

particulièrement sur la question du Daho-
mey ; on promet de faire une expédition au
Dahomey pour arriver à une solution paci-
fique ; cette solution n'est pas possible. Si
on veut rester au Dahomey, il faut réduire
le roi à l'impuissance ; on parle simplement
d'occuper des points de la côte et de s'y for-
tifier, ce n'est pas une solution, car on a
tout un royaume à défendre.

Béhanzin n'attaque pas les villes de la
côte, mais les protégés de la France sur
toute l'étendue du territoire. Il est vrai qu'on
laisse entendre qu'il ne s'agit que d'une so-
lution momentanée, mais tous les ans les
agressions recommencent aux mois d'avril,
ou de mars, et c'est cela qu'il faut faire ces-
ser. (Très bien ! Très bien ! à droite.)

C'est donc à une expédition sur Abomey
qu'il faut conclure, c'est la logique même de
la situation, et dès lors, la Chambre a le de-
voir de réclamer certains renseignements.
(Très bien ! très, bien ! sur les mêmes barï'JS),

Quels sont les sacrifices qui vont être im-
posés à la France en hommes et en argent f
Et eh regard quels avantages ? C'est lorsque-,
la Chambre sera renseignée qu'elle pourra
décider de la conduite à tenir. (Très bien !
très bien ! à droite).

M. Deloncle demande au gouvernement
s'il peut répondre sur les crédits votés ;qu'il
n'y aura pas de nouvelles razzias l'an pro-
chain au Dahomey ? Eh ce qui concerne la
Soudan, l'orateur ne votera pas les crédits,,
jugeant qu'il est temps de mettre un terme
à la politique militaire suivie.

M. Chautemps, rapporteur, dit qu'il a le
devoir de ramener le débat à ses propor-
tions primitives; il s'agit de voter sur un
crédit de 360.000 francs destiné à augmen-
ter l'effectif des troupes au Soudan fran-
çais.

Ce crédit, n'est pas un crédit d'expédi-
tion, mais un crédit de sécurité. Il s'agit
de recruter 360 hommes parmi lesindigènes
soudanais.

DISCOURS CE M. LE PR0VQST DE LAUNAY

M. Le Provost de Launay regrette que la
Chambre ne paraisse pas pressée déterminer
ce débat qui intéresse l'honneur de la
France. Le colonel Humbert écrit qu'il a
perdu la moitié de ses officiers ; que sa situa-
tion est compromise, et qu'il a besoin de
renforts immédiats. Il ajoute qu'il se fait
un commerce d'armes par Sierra Leone, et
qu'il espère que le gouvernement intervien-
dra auprès du gouvernement anglais pour
.faire cesser cet état de choses.

L'orateur votera les crédits ; mais ce qu'il
faudrait, c'est mettre en accusation ceux
qui ont mené cette affaire. (Très bien ! Très
bien ! à droite.)

On a conçu un grand plan colonial, et oa
n'a pas le premier instrument nécessaire
d'une armée coloniale. On envoie dans ces
pays meurtriers des jeunes gens de 20 ans ;
il y a 60 0/0 de ces jeunes gens qui y meu-
rent. (Mouvement.) Les Anglais, grâce à
leur armée coloniale, ne perdent que 7 0/0
de leurs effectifs. L'orateur est tout prêt à
voter, même des crédits, supérieurs à ceux

Feuilleton de l'ECHO DE LYON
8 avril

Le Bossu
OU LE PETIT PARISIEN

DEUXIÈME PARTIE

L'HOTEL DE NEVERS

~~ La mort t la mort ! donnez-moi la
mort !

Les bras lui tombèrent, ses paupières
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t,r. ie aossier de son fauteuil. Un ins-
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KUeïll^notion française du psaumeerere
 »**> Domine. La princesse de.

Gonzague le recitait plusieurs fois cha-
que jour. Au bout d'un quart d'heure,
elle étendit la main pour prendre le livre
d'heures. Le livre s'ouvrit à la page qui
contenait le psaume. Durant un instant.,
les yeux fatigués de la princesse regar-
dèrent sans voir. Mais tout à coup elle
tressaillit et poussa un cri

Elle se frotta les yeux, elle promena
son regard tout autour d'elle pour se
bien convaincre qu'elle ne rêvait point.

— Le livre n'a pas bougé de là, mur-
mura-t-elle. -

Si elle l'avait vu entre les mains de
Madeleine, elle aurait cessé de croire au
miracle. Car elle crut à un miracle. Sa
riche taille se redressa de toute sa hau-
teur, l'éclair de ses yeux se ralluma;
elle fut belle comme aux jours de sa
jeunesse. Belle et fière, et forte. Elle se
mit à genoux devant le prie-Dieu. Le li-
vre ouvert était sous ses yeux. Elle lut,
pour la dixième fois, en marge du
psaume, ces lignes tracées par une main
inconnue, et faisant une réponse au pre-
mier verset qui dit: « Ayez pitié de moi,
Seigneur. » L'écriture inconnue répon-
dait : « Dieu aura pitié, si vous avez foi.
Ayez du courage pour défendre votre
fille; rendez-vous au tribunal de famille,
fussiez-vous malade ou mourante... et
souvenez-vous du signal convenu autre-
fois entre vous et Ne vers. »

— Sa devise ! balbutia Aurore de Cay-
lus : J'y suis! Mon enfant ! reprit-elle les
larmes aux yeux : ma fille !

Puis avec éclat :

— Dû courage, pour la défendre ! J'ai
plu courage, et je la défendrai !

IX

Le Plaidoyer

Cette grande salle de l'hôtel de Lor-
raine, quiavait été déshonorée ce matin
par l'ignoble enchère, qui demain devait
être polluée par le troupeau des brocan-
teurs adjudicataires, semblait jeter à
cette heure son dernier et brillant éclat.

Gonzague avait eu ses raisons pour
vouloir que rien ne manquât à l'impo-
sante solennité de cette cérémonie. Les
lettres de convocation, lancées au nom
du roi, dataient de la veille au soir. On
eût dit, en vérité, une affaire d'Etat, un
de ces fameux lits de justice où s'agi-
taient en famille les destins d'une grande
nation.

Outre le président de Lamoignon, le
maréchal de Villeroy, et lé vice-chance-
lier d'Argenson, qui étaient là pour le
régent, on voyait, au gradin d'honneur,
le cardinal de Bissy, entre le prince de
Conti et l'ambassadeur d'Espagne, lé
vieux duc de Beaumont-Montmorency,
auprès de son cousin Montmorency-
Luxembourg ; Grimaldi, prince de Mo-
naco ; les deux La Rochechouart, dont
l'un duc de Mortemart, l'autre prince de
Tonnay - Charente; Cossé, Brissae,
Grammont, Harcourt, Croy, Clermont-
Tonnerre.

Nous ne citons ici que les princes et
les ducs. Quant aux marquis" et aux
comtes, ils étaient par douzaines.

Les simples gentilshommes et les
fondés de pouvoir avaient leurs sièges
au bas de l'estrade. Il y en avait beau-
coup.

Cette vénérable assemblée se divisait
tout naturellement en deux parts : ceux

que Gonzague avait gagnés et ceux qui
étaient indépendants.

Parmi les premiers, on comptait un
duc et un prince, plusieurs marquis,
bon nombre de comtes et presque tout
le fretin menu titré. Gonzague espérait
en sa parole et en son « bon droit » pour
conquérir les autres.

Avant l'ouverture de la séance, on
causa familièrement. Personne ne sa-
vait bien au j aste pourquoi la convoca-
tion avait eu lieu. Beaucoup pensaient
que c'était un arbitrage entre le prince
et la princesse, au sujet des biens de Ne-
vers.

Gonzague avait ses chauds partisans ;
Mme de Gonzague était défendue par
quelques vieux honnêtes seigneurs et
par quelques jeunes chevaliers errants.

Une autre opinion se fit jour après
l'arrivée du cardinal. Le rapport que fit
ce prélat, touchant la situation d'esprit
actuelle de madame la princesse, engen-
dra l'idée qu'il s'agissait d'une interdic-
tion.

Le cardinal qui ne ménageait point
ses expressions, avait dit :

— La bonne dame est au trois quarts
folle I

La croyance générale était, d'après
cela, quelle ne se présenterait point de-
vant le tribunal. On l'attendit pourtant
comme cela était convenable. Gonzague
lui-même exigea ce délai avec une sorte'
de hauteur dont on lui sut très bon gré.
A deux heures et demie, M. le président
de Lamoignon prit place au fauteuil ;
ses assesseurs furent le cardinal, le vice-
chancelier, MM. de Villeroy et Clermont-
Tonnerre.

Le greffier en chef du parlement de

Paris prit la plume en qualité de secré-
taire ; quatre notaires royaux l'assis-
tèrent comme contrôleurs-greffiers. Tous
les cinq prêtèrent serment en cette qua-
lité. Jacques Thallement, le greffiier en
chef, fut requis de donner lecture de
l'acte de convocation.

L'acte portait en substance que Phi-
lippe de France, duc d'Orléans, régent,
avait compté présider de sa personne
cette assemblée de famille, tant pour
l'amitié qu'il portait à M. le prince de
Gonzague que pour la fraternelle affec-
tion qui l'avait lié jadis à feu M. le duc
de Nevers, mais que les soins de l'admi-
nistration, dont il ne pouvait abandon-
ner les rênes, ne fut-ce que pendant un
jour, au profit d'un intérêt particulier,
l'avaient retenu au Palais-Royal.

En place de Son AHesse Royale étaient
institués commissaires et juges royaux
MM. de Lamoignon, de Villeroy et d'Ar-
genson. M. le cardinal devant servir de
curateur royal à madame la prin-
cesse.

Le conseil était constitué en cour sou-
veraine, pouvant décider arbitralement
en dernier ressort et sans appel de tou-
tes les questions relatives à la succes-
sion du feu duc de Nevers, pouvant
trancher notamment toutes les questions
d'Etat, pouvant même au besoin or-
donner au profit de qui de droit l'en-
voi en possession définitive des biens
de Nevers. Gonzague lui-même eût
rédigé de sa main ce protocole que la
lettre n'en eût pu lui être plus complète-
ment favorable :

On écouta la lecture dans un religieux
silence, puis M. le cardinal demanda aa
président de Lamoignon :

— Mme la princesse de Gonzague
a-t-elle un procureur?

Le président répéta la question à
haute voix. Comme Gonzague allait ré-
pondre lui-même pour demander qu'on
en nommât un d'office et qu'il fût passé
outre, la grand'porte s'ouvrit à deux bat-
tants, et les huissiers de service entrè-
rent sans annoncer.

Chacun se leva. H n'y avait que Gon-
zague ou sa femme qui pût faire ainsi
son entrée. Mme la princesse de Gonza-
gue se montra en effet sur le seuil, ha-
billée de deuil comme ài'ordinaire,mais
si fière et si belle qu'un long murmure
d'admiration courut de ran& en rang à sa
vue. Personne ne s'attendait à la voir ;
personne surtout ne s'attendait à la voir
ainsi.

— Que disiez- vous donc, mon cousin?
dit Mortemart à l'oreille du cardinal de
Bissy.

— Sur ma foi, répondit le prélat, que
je sois lapidé t J'ai blasphémé. Il y a là-
dessous du miracle !

Du seuil, lapiincesse dit d'uue voix
calme et distincte :

— Messieurs, point n'est besoin de
procureur. Me voici.
.Gonzague quitta précipitamment son

siège et selança au-devant de sa femme.
Il lui offrit la main avec une galanterie
pleine de respect. Madame la princesse
ne retusa point, mais on la vit tressaillir
au contact de la main du prince, et ses
joues pales changèrent de couleur

La suite à tien min



L'ECHO D£ LYOR

«ru'on propose, mais il espère une réduction
de mille francs, afin de dégager sa responsa-
bilité et prouver qu'il coniamne -la politique
suivie jusqu'à ce jour. (Vifs applaudisse-
ments à droite.)

DISCOURS DE M. JAMAIS

M le sous-secrétaire d'Etat aux colo-
nies dit qu'il voudrait tirer une conclusion

P1*M qLe
e
 ProvotfSe Launay veut établir

une démarcation  ntre la pol tique: suivre
jusqu'à ce jour et celle qui sera suivie a
l'avenir ; le sous-secrétaire d état ne peut
inJer la eoliticme passée qui a été approu-
vé! Par Fes Chambres, il ne peut prendre
d'ensa^ment que pour l'avenir. Au mois
deTuiUef le coloU Humbert sera en
France, il recevra des instructions en vue
de n'entreprendre aucune conquête nou-
velle, et d'organiser le pays.

On a parlé do l'introduction des armes par
Sierra-Leone. L'acte de Bruxelles permettra ]
d'empêcher cette contrebande. L orateur
prie la Chambre de voter les créMs,Mv
qu'ils ont été proposés. (Très bien.! Très ,

bieïl 0 DISCOURS DE M. DE MUN
M de Mun n'est pas adversaire de la po- ;

litkrae coloniale, loin de là : ce qu'il repro- ;
cheqau gouvernement, c'est justement de ne .
pas avoir de politique coloniale et de ne pas
Ske ce qu'il veut faire. Si la Franc? a dans
l'Afrique occidentale une mission considéra-
ble à remplir, comme l'estime l'orateur lui-
même, il faut le dire au pays et justifier
ainsi les sacrifices qu'on lui demande.

Bien n'est plus dangereux que de présen-
ter des expéditions comme des petites opé-
rations de^ gendarmerie Le pays ne.com-
prend plus, dès lors, qu'elles ^ ftent S1 cher
et ne mènent à rien. (Très bien ! 1res bien !
au centre et sur divers bancs.)

Une faut pas en outre, déclarer qu on
entend ne pas^dépasser certaines b^tes e
se fermer des routes sur lesquelles il peut
être utile de s'avancer pour assurer: la çon
servation de ce qu'on possède. (Très bien!
très bien! sur divers bancs).

M Camille Pelletan dit que l'orateur a
jugé plus sévèrement qu'autrefois les expé-
ditions lointaines.

M De Mun répond qu'il s'est presque tou-
jours séparé de ses amis de la droite dans
les votes relatifs à ces expéditions, et quil
n'a nullement changé d'avis sur la néces-
sité pour un grand pays comme la France
d'avoir une politique coloniale. L orateur
votera les crédits, mais en s'associant aux
reproches adressés par M Le Proyost De
Launay au sujet de l'armée coloniale dont
la création s'impose.

DISCOURS DE M. LOUBET
M Loubet, président du conseil, estime

qu'il est nécessaire de dissiper toutes les
équivoques qui pourraient résulter de la
discussion.

M de Mun pense qu'un grand effort doit
être fait, que la France n'a pas fait tout ce
qu'elle devait faire, ou qu'elle doit poursui-
vre ses conquêtes dans l'Afrique occiden-
tale ; est-ce là. le.caraetère des crédits de-
mandés? Le sous-secrétaire d'Etat la défini
nettement : ce que le gouvernement veut,
c'est répondre à la demande adressée par
le commandant des forces militaires, en vue
d'organiser sur place deux compagnies ju-
gées nécessaires au Soudan ; rien de plus ;
le projet n'est ni la critique du passé, ni
une indication dans le sens de là politique
préconisée par M. de Mun. (Mouvements

divers.) .' .''•.. , .
M.Camille Dreyfus. — Alors qu'est-ee

cru G c'est T
M le président du conseil dit que le

gouvernement n'a pas l'intention de pour-
suivre le développement de la. politique co-
lonial* préconisée par , M. de Mun. (Très
bien ! Très bien ! sur divers bancs.)

Il ne juge pas que ce soit nécessaire d'é-
tendre la "conquête. Il estime, sans avoir
rien à renier du passé, qu'il y a de ^intérêt
pour le pays à garder ce qu'il a, à le déve-
lopper pacifiquement, à prendre les mesures
nécessaires au point de vue de sa défense
militaire, mais sans s'engager dans de nou-
velles entreprises. (Très bien ! Très bien !
sur divers bancs.)

M. Paul dé Cassagnac dit que le pré-
sident du Conseil a prononcé une parole
malheureuse en déclarant qu'il n'a rien à
renier du passé. Depuis deux ans, cepen-
dant, les ministres ont dissimulé la vérité
sans l'assentiment du pays ; on est allé au
Tonkin, au Soudan,- à Madagascar, jamais
on n'a eu un ministère plus lamentable.

M. le Président: Veuillez employer des
expressions plus parlementaires.

M. de Cassagnac dit que jamais un mi-
nistère n'a montré moins de décision et de
caractère. Pourquoi ne pas avouer que des
fautes ont été commises.

Pour lui, ilestl'adversairerésoludela poli-
tique coloniale, tant que la France n'aura
pas reconquis son intégrité. Il s'opposera à
ee qu'un seul million sorte du pays pour
aller se perdre en Afrique. Le danger n'est
pas au Soudan ; il est sur le Bhin ; d'ail-
leurs, il n'y a en France ni gouvernement,
ni majorité, ni politique coloniale ; il n'y a
que le hasard. Les ministres changent tous
les jour» ; personne n'est à sa place. L'ora-
teur combattra toujours une pareille poli-
tique. (Très bien! Très bien ! sur ' divers
banes.)

M. C.Dreyfus estime que le gouverne-
ment n'a pas répondu aux observations élo-
quentes de M. de Mun et il demande le ren-
voi de la discussion à la prochaine séance.

Le renvoi est repoussé par 316 voix

contre 259.

Plusieurs membres demandent la clô-
ture.

M. PaulDéroulède prend la parolecontre
la clôture qui n'est pas adoptée.

M. Paul Deroulède ne voit pas bien
quels sont l>.s intérêts de la France au
Dahomev . L'orateur réserve la. question du
Soudan ; mais il redoute que cette politique
d'exploitation des contrées lointaines ne
sÔit 'dangereuse pour la sécurité de la
France sur le continent et, d'ailleurs, il . ne
puut pas dépendre de trois commerçants
marseillais, de faire tuer sept ou huit cents
soldats français pour la défense de leurs
intérêts commerciaux, (Mouveaients di-
vers).

Que les factoreries aient des soldats
comme les Compagnies coloniales anglaises.
On peut retirer sans humiliation le pavilion
français du Dahomey pour reporter ses
efforts du côté du Soudan. Ce sera plus sage
et plus pratique.

L'orateur dépose un ordre du jour portant
que la Chambre regrettant .que les décla-
rations du sous-secrétaire d'Etat ne le dé-
gagent pas de la politique suivie par son
prédécesseur, refuse' 1er-, crédits pour le
Dahomev. (îVès bien à droite)..

M le baron Reille dit que la commission
de l armée l'a chargé do dégager sa respon-
sabilité dans la question de l'armée colo-
niale. La France a besoin d'avoir pour ses
colonies des troupes comme celles de l'An-
gleterre.

La Chambre a volé un projet -en ce sens.
I dépend du Sénat ,le la voter à son tour.
En attendant, la commission prie letrouver-
nemeut île «renvoyer au D ihotney q'ie des
volontaires «M <' s Ujoupee mdig -nés (Très
bien ! Très bi- n !)

M. Etieone demande la parole.
M. le président fait remarquer qu'il y a

d'autres orateurs inscrits, si ces -orateurs ne

cèdent pas leur tour à M. Etienne, la parole
appartient à M. Gaillard.

M. Leydet demande le renvoi de la dis-
cussion à la prochaine séance.

Le renvoi est prononcé.
Plusieurs membres demandent qu'il

v ait séance demain vendredi.
* La fixation à demain n'est pas adoptée.

Séance'samedi, à 2 heures.
La séance est levée à 8 h. 5.

APRÈS LA SÉATVCE

Paris, 7 avril.

En renvoyant à samedi la suite du
débat sur les crédits du Soudan et du
Dahomey, la Chambre a .rouvert la
carrière à une discussion aussi étendue

que celle d'hier.
On s'attend, en effet, à ce que plu-

sieurs orateurs profitent de cette remise
pour intervenir, alors qu'ils n'auraient
pu le faire aujourd'hui.

Outre M. Gaillard (de Vaucluse), qui
doit faire sa proposition traditionnelle
d'arbitrage, il y a M. Etienne, ancien
sous-secrétaire d'Etat aux colonies qui,
mis personnellement en cause, se pro-
pose de défendre son administration.

Le discours de M. Etienne amènera
des répliques des adversaires de la poli-
tique d'expansion coloniale. M. Pelletan
ou M. Clemenceau parleront probable-

ment. •
Le gouvernement sera sans doute

amené à revenir à la tribune, de sorte
que la séance de samedi sera encore en-
tièrement consacrée à ce débat.

Le gouvernement a dès aujourd'hui
déposé une demande de crédit pour le
Dahomey qui s'élève à trois millions.

La commission du budget se réunira
demain pour l'examiner, de sorte qu'elle
pourra léposer son rapport le lendemain
et la Chambre pourra, samedi, voter
dans la même journée sur les crédits du
Soudan qui ront déjà rapportés et sur
ceux du Dahomey qui le seront à ce

moment.

Paris, 7 avril.

La séance est ouverte, à 2 h. 35, sous
la présidence de M. Le Royer.

Le Sénat valide l'élection de M. Mont-
servin dans l'Aveyron.

Le Sénat adopte une proposition de
loi ayant pour but de modifier l'article
11 de la loi du 22 juin 1883 sur l'élection
des conseils'd'arrondissement.

i-i'Exercice de la Médecine

L'ordre du jour appelle la suite de la
deuxième délibération du projet de loi
sur l'exercice de la médecine.

L'article 11 est adopté avec une légère
modification apportée par l'adoption de
l'amendement de M. Martin, tendant à
exiger dès médecins qui délivreront des
médicaments, qu'ils remettent une or-
do inance conforme.

MM. Blavier et de l'Angle de
Beaumanoir combattent l'article 17 qui
est renvoyé à la.commission pour exa-
miner l'amendement de M. de Saisy.

L'article 37 de la commission est
adopté.

Le Sénat vote le projet de loi ouvrant
un crédit de 500,000 francs au ministère
du commerce pour primes à la séricicul-
ture.

La nouvelle rédaction de l'article 17
déterminant les pénalités qui seront ap-
pliquées à ceux qui, sans diplôme, fe-
raient suivre un traitement aux mala-
des, est adoptée avec une modification
en exemptant les étudiants en médecine,
les gardes malades qui aident le méde-
cin, et aussi les dentistes.

L'ensemble de la loi est ensuite voté.
Le Sénat s'ajourne à demain.
La séance est levée à 5 heures 20.

RAVACHOL
Paris, 7 avril.

Les Aveux de Ravachol sont-ils sincères?

On commence à se demander sérieuse-
ment si les aveux de Bavachol sont sincè-
res. On va même jusqu'à douter de l'au-
thenticité des renseignements fournis sur
ces aveux par le parquet. Qui trompe-ton ?
Il serait temps d'être fixé à cet égard.

En attendant que la lumière se fasse sur
cette ténébreuse affaire, je continue à vous
donner les informations que j'ai recueillies
dans la journée d'hier.

Malgré des douleurs intestinales dont il
souffre beaucoup, douleurs causées parles
coups qu'il a reçus des gardiens de la paix,
Ravachol a été interrogé hier, de quatre à
six heures, par MM. Atthalin et Clément,
comme il va l'être tous les jours jusqu'à la
fin de l'instruction! 11 a été confronté avec
M. Peyrusse, gérant de la brasserie du bou-
levard des Batignolles, qui fut heurté rue
Moncey, par un individu qui semblait fuir.
Le témoin a déclaré ne reconnaître nulle-
ment. Ravachol comme l'homme qui l'avait
bousculé rue Monoe)',

Malgré cette déclaration, Ravachol a in-
sisté pour que M. Peyrusse le reconnût. Il a
dit : « Rappelez bien vos souvenirs. Je ffie
rappelle, moi aussi, avoir donné contre
quelqu'un. Mais très affairé, vous compre-
nez pourquoi, je ne saurais reconnaître ce
passant. Essayez de vous souvenir : ce doit
être moi. »

M. Peyrusse, plus affirmatif que, jamais,
a répondu ; « Non, ce n'est pas vous. »

Cette 'persistance de Ravachol à vouloir
s'avouer l'auteur des récents attentats ne
laisse pas que d'intriguer très vivemont M.
Atthaîin, qui se demande aussi si Ravachol
n'a pas été, en tout ceci, qu'un agent, d'exé-
cution ot s'il ne cherche pas maintenant, en
endossant toutes les responsabilités, à ca-
cher l'auteur réel des dernières explosions.
C'est un fait que l'instruction veut ëclaircir,
et c'est ainsi que s'expliquent les inexplica-
bles mises en liberté d'Emile Mathieu et de
Bastîrd. Ce dernier, qui a été remis en li-
berté hier matin, a regagné Saint-Denis et
est rentré chez lui. Ses amis étaient venus
au devant de lui à la gare de Saint-Denis.
Bastari affirme ses convictions socialistes,
mais il nie être anarchiste. Ii a dû repren-
dre, ce matin même, son travail dans l'ate-
lier où ii était avant son arrestation. Son
chi'f 'f atelier .-'est ,iéela ré enchante de re-
prendi-e un aussi bon ouvrier. i

Chaumartin va, sans aucun do ,*„ hùni
ficier, lui aussi, d'une «plnar^^^ )

lieu. La justice paraît vouloir le garder,
mais elle sera bien obligée d'user vis-à-vis
de lui de la même indulgence dont elle fait
preuve pour les autres. S'il n'a pas été re-
laxé jusqu'à présent, c'est que l'on craint
qu'il ne soit, à cause de ses révélations, vic-
time d'un guet-apens.

Dépêches D/verses
L'EXÉCUTION D'ANASTAY

Paris, 7 avril.

Le bruit courait, hier, que l'exécution de
l'assassin de la baronne Dellard aurait lieu
avant la fin de la semaine.

Deux ou trois cents personnes même,
croyant que l'exécution aurait lieu cette
nuit, s'étaient rendues hier soir place de là
Roquette.

UNE PERIME ASSASSINÉE

Le bruit a couru, hier soir, qu'une femme
avait été trouvée assassinée sur la ligne de
chemin de fer de Paris à Saint-Germain,
frappée de dix-hpit coups de couteau.

Je crois que ee bruit ne repose sur aucun
fondement.

IH. PIERRE LOTI A L'ACADÉMIE

La réception de M. Pierre Loti à l'Aca-
démie a eu lieu aujourd'hui. L'assemblée
était particulièrement mondaine, les dames
étaient en très grand nombre. Le discours de
M. Loti a été applaudi à différentes reprises
sans qu'il doive rien ajouter à sa réputation,
les auditeurs ont été surtout enchantés de
ses attaques contre les écrivains réalistes.

M. Mézières lui a répondu dans un lan-
gage quia certainement plu davantage à
l'assistance.

CONDAMNATION DE M. PARAVEY

M. Paravey, ancien directeur de l'Opêra-
Comique, a été condamné aujourd'hui à
3,000 francs d'amende pour banqueroute
simple.

BAGARRE ENTRE MARINS FRANÇAIS ET ANGLAIS

Cannes, 7 avril.

Une bataille s'est engagée, hier, dans le
port, entre des marins anglais et des marins
français.

Les Anglais ont fait usage de coups-de-

Eoing américains. Un marin français a été
lessé.

UN PHÉNOMÈNE
Madrid, 7 avril.

Un phénomène assez curieux s'est pro-
duit à Mécina, dans la province de Grenade.
Après des bruits souterrains assez violents,
accompagnés de fortes trépidations, le sol
s'est entrouvert, donnant passage à une
immense colonne d'eau qui a fait sauter à
Une grande distance des morceaux énormes
de rocs.

OEflûTEiEfiTS
RHONE

Tarare. — Accident de voiture. — er-
çredi à huit heures du soir, le nommé Pierre
Coudouvre, employé chez M. Trambouze,
camionneur, rue Grande, a été victime d'un
bien triste accident. Coudouvre, qui rentrait
en ville avec une voiture chargée de six
pièces de vin, a mis le pied sur ses guides,
ce qui lui a fait perdre l'équilibre et il est
tombé contre la roue du véhicule; daus sa
chute il a eu deux ou trois côtes enfoncées.

M. Mometermé, cafetier, le* seul habitant
de l'endroit, s'empressa de- lui ."porter se-
cours, le transporta chez 'lui; et fit prévenir
M. Trambouze.

M. Je docteur Favel, mandé en toute hâte,
lui donna les premiers soins et le fit con-
duire à son domicile, rue de la Gare.

L'état du malheureux est très grave ; on
craint des lésions internes.

— Société chorale. — La Société chorale
se rendra dimanche 10 avril "à Amplepuis
où elle sera reçue par là fanfare l'Avenir
Musical. Les deux sociétés réunies donne-
ront un concert.

Samedi soir, au kiosque de la maille, si
le temps le permet, à 8 heures et demie, ré-
pétition publique de tous les chœurs que la
chorale exécutera le lendemain à Ample-
puis.

Oullins. — Un revenant. — Un ancien
édile de notre commune, tombé il y a. quatre
ans à là suite d'une fâcheuse, histoire admi-
nistrative, relève aujourd'hui la tête, en
essey ant de se rallier quelques naïfs citoyens,
afin de satisfaire sa haine contré ceux, qui à
cette époque, ont osé démasquer ses appé-
tits financiers dans la question d'un héritage
qui a fait grand bruit.

Nous prévenons l'édile en, question, ainsi
que ses rares amis, qui certainement ne
connaissent pas le cas cité plus haut, d'avoir
à rester prudemment chez eux, autrement,
il forceraient quelques honnêtes citoyens à
raconter tout au long, les hauts faits d'inté-
rêts personnels qu'essayait de défendre ce
trop honnête parvenu.

A bon entendeur, salut.
Un groupe d'électeurs,

Amplepuis.-— M. Vermare. — G'estavec
plaisir que nous avons appris que M. Ri-
vaud, préfet du Rhône, a adressé des féli-
citations à M. Vermare, instituteur à Saint-
Symphorien-sur-Coise.

M. Vermare, qui était instituteur ici pré-
cédemment, n'y a laissé que de très bons.
souvenirs.

Professeur dévoué, il était . aimé de ses
élèves et estimé des parents. Son départ a
laissé beaucoup de regrets aux républicains,
mais il a mis dans la joie nos bons réac-
tionnaires.

- Perquisitions inutiles. — Hier dès
perquisitions ont été faites chêi le citoyen
Jarroux, chauffeur à l'usine de MM. Fessel
et Milliat. Jarroux est le frère de celui de
Lyon. Malgré toutes les recherches, la gen-
darmerie en a étépour ses peines et, c'était
à prévoir.

Jarroux est père di cinq enfants; il 'he
s'est jamais occupé de politique et consacre
son temps à travailler pour élever sa nom-
breuse famille.

C'est un bon époux et un bon père jouis-
sant de t'estime publique et aimé de ses ca-
marades d'usine. Les ouvriers d'Amplepuis
flétrissent comme ils le méritent les auteurs
de ces perquisitions qui n'ont rien de fondé
et présentent au citoven Jarroux leurs sin-
cères condoléances.

— Elections municipales. — Nos élec-
tions iiunicipales approchent et tout^ est
calme, mais, pour nous, ce calme" n'est
qu'apparent ; car nos bons réactionnaires
commencent à faira de la propagande dans
le* campagnes. I^s fout, -essonir qu'ils ont
fait telle route^ ai&[s fe ne disent pas que

1 ancien mair^ républicain, "M. ° arcy> «n

est seul le prômo teur. L'on fait bj^ 6 la

fonne
e

r
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,se ,sur cette question, mais yTbonne rj6 s,y iaigsera prendre.

« ~" rflques-uns de nos édiles inamovibles
t ' -<îlon eux » se donnent pour des libéraux,
^our des républicains; ils ne disent pas
qu'ils sont les protecteurs des ennemis de
nos instituions républicaines, e.t cependant
nons ;: ivons ie> ju-tuv s.

Notre conseil est" antirépublicain ; il n'y a
quà lira certaines belles délibérations et
vous verrez les noms de eeux qui, hier
étaient cléricaux, et qui aujourd'hui' se. di-

sent républicains. Quels sont, à leur avoir,
les actes républicains ? Néant !

Electeurs, réfléchissez et appréciez à leur
juste valeur ces pseudo-républicains.

LOIRE
Saint-Etienne. — Cour d'assises. — Deux

des individus que l'on appelait « les étran-
gleurs», les sommés Antoine Giraud.ouvrier
mineur, et Martin-Louis-Alexandre Béraud,
ouvrier passementier, ont comparu devant
la cour d'assises pour agression, au moyen
d'un lasso, contre M. Mathias, commission-
naire.

Giraud et Béraud ont été condamnés aux
travaux forcés à perpétuité.

Roanne. — Drame la misère. — Au nu-
méro 31 de la rue de Paris, habitent les
époux Brunel, âgés, le mari, de 72 ans, et
la, femme, de 62 ans, vivant dans la plus
affreuse misère et manquant de tout.

Ce matin, à midi, les voisins des époux
Brunel, n'apercevant pa ; ces derniers, ont
regardé par la porte vitrée de leur domicile
et ont aperçu ces deux vieillards dans leur
lit, ne paraissant donner aucun signe de
vie.

M. Jean-Marie Sangouard, tisseur, a aus-
sitôt enfonce la porte et, aidé des voisins,
a donné aux époux Brunel des soins en at-
tendant la visite du docteur Marulla, mandé
en toute hâte.

Le docteur a déclaré que Brunel avait eu
un commencement de paralysie oceasionné
.par la privation de nourriture et que son
état était désespéré.

Quant à la femme Brunel, son état est sa-
tisfaisant, grâce aux soins des voisins qui,
par leurs cordiaux, ont sauvé cette malheu-
reuse d'une mort terrible occasionnée par
la faim.

. Ces deux malheureux ont été transportés
à l'hospice, où ils ont été admis d'urgence.

— Tentative de suicide.— Hier soir, quai
de Pincourt, au Coteau, une femme bien
vêtue s'est jetée dans la Loire, essayant de
se noyer.

M. Manchon, ouvrier de l'usine Guillet,
ayant aperçu cette malheureuse et n'écou-
tant que son courage, sauta à l'eau et fut
assez heureux pour la retirer au moment où
elle allait disparaître.

Cette fille a déclaré être âgée de 27 ans,
origihai-e du Cantal et qu'elle voulait se
suicider parce qu'elle avait trouvé prise
une plane dans laquelle elle voulait entrer
à Roanne.

Elle* avait de l'argent sur elle et a déclaré
qu'ello recommencerait sa tentative.

Rive-de-Srier. — Arrestation.— La police
de notre ville a mis en état d'arrestation le
nommé Claude Meunier, âgé de 19 ans, pour
vol avec escalade, de cheneaux en zinc dans
une propriété située au Mollard et apparte-
nant à M. Faure, boucher.

Ce voleur, en compagnie de plusieurs mal-
faiteurs de son espèce, recherchés très acti-
vement, non contents de leur vol, ont péné-
tré au premier étage de la maison d'habita-
tion, et là, sans se soucier du danger d'in-
cendier ladite maison, ils ont allumé un feu
sur le plancher, après avoir passé la nuit,
se chauffant, ils sont descendus au rez-de-
chaussée et se sont emparés d'une housse
dé voiture; sans être "dérangés ils se soiit
retirés en ouvrant intérieurement le portail
d'une maisonnette ayant accès sur la route
de. Granay.
' Ces cambrioleurs ont plusieurs autres vols

à leur actif, espérons qu'ils tomberont bien-
tôt tous dans les rets de la police.

HAUTE-LOIRE
Le.Puy. — Conseil municipal.— Demain

vendredi. à. deux heures du soir, le conseil
se, réunira en séance extraordinaire.
' Ordre "du'.jour ,;

Budget dès hospices. — Fourneau muni-
cipal de charité. — Demande de supplément
de crédit. — Eclairage électrique. — Com-
munication. — Becette municipale.

— Arrestation. — On a écroué ce matin,
à la maison d'arrêt, la nommée Eléonore
Testud, veuve Jouve, prévenue d'avoir
empoisonné son ;mari, de complicité avec un
nommé Antoine Reynaud, de Salettes qui,
il y a quelques jours, a été aussi arrêté.

— Brute.— Oh a conduit au Piiy, poury
être incarcéré,Te nommé Pierre Giraud, fer-
mier à Saint-Christophe-sur-Dolaison, pour
avoir, la nuit, assailli, sur la route du Puy
à la Barraque, le nommé Régis Ruât, du
même lieu, et l'avoir frappé ,violemment,
avec le manche d'un couteau.

DROME
Valence. — Conseil municipal. — Le con-

seil municip al de la ville de Valence se réu-
nira au foyer du théâtre, samedi prochain,
9 avril, à 4 heures du soir, pour examiner
les questions suivantes :

Etat des concessions d'eau gratuites ; af-
fectation du clos Sylvestre ; Travaux de
l'école, rue Roderie; instruction primaire,
questions diverses ; alignement de la rue
Saint-Estève ; affectation de la somme pro-
venant de la vente des immeubles expro-
priés; désignation de deux conseillers pour
T'adjudication de la vente des immeubles ;
modification où libellé des articles 24 des
reeettes et 19 des dépenses du budget pri-
mitif de 1892 ; divers.

— Avis. — Le maire de la ville de Va-
lence donne .avis que, par suite des fêtes 4«
i?â,ques, le .grand marché qui devait avoir
lieu le lundi 18 avril courant, est renvoyé
au lundi suivant, 25 avril.

ISÈRE

Vienne. — Le pillage de la caisse muni-
cipale. — S'il est une qualification que l'on
peut à juste titre attribuer à la situation ac-
tuelle, c'est bien celle-ci.

Nous aurions pu vous parler du gaspillage
qui exist9 depuis cinq années dans la façon
de gérer les fonds municipaux, mais le mot
précité et qui nous sert de titre est bien plus
de circonstance et beaucoup plus explicite,
attendu que nous ne pouvons qualifier au-
trement la manière d'agir de nos honorables
depuis quelques mois, ou plutôt ce que fait
leur chef, car nos édiles en tutelle n'ont
jamais rien compris à ces questions de ges-
tion des affaires municipales, pas môme
celui qui parfois a voulu endosser d'un cceur
léger, la responsabilité des fautes commises,
mais qui, nous lui rendons cette justice,
ayant reconnu ses torts, s'est tenu coi, car
il ne pouvait douter de la justesse de nos
avis.

Eh bien, ces messieurs n'ont malgré cela
aucune responsabilité effective , car nous
l'avons déjà dit, c'est notre grand Manitou,
conseiller général, maire et député qui les
gouverne.

 Et s'il croit que pour être réélu, il ne
s'agit que d'embaucher quarante ouvriers
tisseurs sans ouvrage, leur faire creuser la
terré trois jours par semaine et les rémuné-
rer ensuite avec 2 fr. 50 par jour, Monsieur
le maire doit se tromper.

Il ne suffit pas de leurrer les ouvriers
avec de belles phrases dans le goût de celle-
ci : Travaillez bien, mes amis, nous
avons encore 1,500,000 francs à dépenser

T vous faire vivre, ce qui est absolument
P0u- et notez bien qu'aucun des em-
faux,..4. ^ ces simulacres de chantiers
ployés dan.. K.dit ce qa'j| f;iit , ni pour
municipaux n* ^ ,t j[ travaille.
qui, ni dans quel bu. , n>est pas un piuage

Et vous croyez_ que c* . dft faipe ct.oi=g
de la caisse municipale que> eQ -x gur
a oes 40 ouvriers qu'ils vivront . ? ua .^
les deniers publics?.... N'est-ce pas i
lage complet que de voir creuser et repu,^'

7

des tranchées sans aucun profit pour per-
sonne, alors qu'il eût été si facile d'em-
ployer les tisseurs à leurs métiers en leur
faisant façonner pour dix mille francs de
drap que l'on aurait ensuite distribués aux
plus nécessiteux ?

N'est-ce pas le pillage municipal que de
perdre sans utilité tant d'argent lorsque,
après plusieurs milliers de francs votés
pour des réparations urgentes aux abattoirs,
qui rapportent chaque année plus de cent
mille francs à la ville, on envoie, pour exé-
cuter ces réparations... Cherchez?... Non,
c'est trop drôle, vous ne pourriez trouver...
Un sac de chaux et trois cent cinquante
tuiles !... En voilà pour des mille francs de
réparations municipales !

Pauvre ville ! pauvres ouvriers !
Heureusement pour vous, le grand jour

approche,.et alors vous donnerez à la ville
non des mannequins et un incapable, mais
des gens sérieux, amis des ouvriers et dési-
reux d'amener notre chère cité à reprendre
son rang parmi les grandes villes indus-
trielles dé notre belle France.

— Avis. — Le maire de la ville informe
les personnes indigentes qui auraient à de-
mander leur admission dans un établisse-
ment thermal pour la première période de
traitement, que leur demande devra parve-
nir au secrétariat de la mairie avant le mardi
12 avril.

Passé ce délai, les demandes ne pourront
être examinées par le préfet que pour la der-
nière période.

Arrestation. — Dimanche dernier, quatre
mauvais garnements, les frères F..., de
Beaurepaire, étant venus passer la journée à
Vienne, ont cherché querelle à de paisibles
citoyens; ils tournèrent ensuite leur colère
contre un sous-officier et un soldat du 99e de
ligne, mais ces derniers aidés de plusieurs
militaires les conduisirent au poste.

Us seront poursuivis pour coups et bles-
sures et outrages à l'armée.

Tribunal correctionnel. — Le nommé Pi-
norini qui avait été arrêté dernièrement pour
infraction à un arrêté d'expulsion comme
sujet italien, comparaissait hier devant le
tribunal correctionnel.

Malgré ses protestations il a été condamné
à deux mois de prison.

— Obsèques. — Hier ont eu lieu les obsè-
ques du citoyen Joseph Eyihin. Une foule
nombreuse ainsi que des délégations de
plusieurs sociétés ont tenu à accompagner
à sa dernière demeure ce courageux citoyen
modèle de l'ouvrier honnête et laborieux.

M. Seguin, président du Cercle démocra-
tique, a prononcé sur la tombe une tou-
chante allocution dans laquelle il retrace la
vie de labeur de cet infatigable défenseur
des droits de l'ouvrier, enlevé trop tôt,
hélas ! à sa famille et à ses amis.

JLamsi JW ^aaaS^ tJL JL

NOS ECHOS
Le temps.—- Observations du journal, 7 avril,

4 heures soir :
Hauteur du baromètre: 753. — "Température,

+ 20". ~- Direction du vent: N.O. — Maximum
de température dans les vingt-quatre heure» + 22»
— Minimum de température dans les 24 heures :
+ 10'.

Situation générale. — Une dépression se
maintient au Nord-Ouest, et la baisse du baro-
mètre s'accentue encore en France, Dans nos ré-
gions nous sommes sous l'influence de la dé-
pression méditeri'anéenne, qui occasionne des
orages et une grande élévation de températui'o,
avec ciel nuageux.

Dernière heure. — La baisse continue et at-
teint 3 millimètres àValentia et à Nice, 2 à Biar-
ritz. 1 à Brest. Les hauteurs descendent à 755 à
Nice et 760 à Cherbourg.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Temps
chaud, orageux, vent variable.

** *
Un de nos confrères mettait en avant l'autre

jour trois noms de pharmaciens désignés
pour succéder à M. Ferrand dans le poste
d'expert près les tribunaux. Renseignements
pris, le poste d'expert près les tribunaux
n'existe pas; le magistrat chargé de l'instruc-
tion d'un crime délègue un pharmacien pour
analyser une pièce à conviction et peut en
déléguer un autre pour une autre affaire si
bon lui semble.

Enfin, nous croyons savoir qu'il est forte-
ment question de faire faire dorénavant les
analyses médicales par la Faculté de méde-
cine et les analyses chimiques par le labora-
toire municipal.

Cette façon de procéder est tout à fait lor
gique et économique on ne pourra que
l'approuvei.

*
* *

Le programme pour le concours d'admis-
sion à l'Ecole du service de santé militaire est
déposé à la préfecture du Rhône et à la sous,
préfecture de Villefranche.

Les inscriptions seront reçues à la préfec-
ture h'" division, 3 - bureau), à partir du
2 mai prochain jusqu'au . 4 juillet suivant,
terme de rigueur.

*
* *

Un projet de loi intéressant sur les dépôts
d'effets dans les hôtels :

Dans sa dernière séance d'assemblée géné-
rale, le conseil d'Etat a adopté un projet de
loi destiné à combler une lacune du Code
civil. L'article 1952 dispose, en effet, que
les aubergistes et hôteliers sont responsables
comme dépositaires des effets apportés par le
voyageur qui loge chez eux, et donne au dé-
pôt de ces sortes d'effets le caractère de dépôt
nécessaire ; il s'agissait d'assigner un terme à
cette responsabilité, que sa durée illimitée
rend très gênante pour les hôteliers, en
même temps que la conservation indéfinie des
effets peut leur créer de réels embarras.

Le projet autorise l'hôtelier à faire vendre
les effets du voyageur, que celui-ci aurait
abandonnés ou laissés en gage pour sûreté de
sa dette lors de son départ, au bout d'un an
révolu. A cet effet, le juge de paix appose
une ordonnance fixant les jours et l'heure de
la vente, les objets à vendre et l'évaluation de
la créance, au bas de la requête qui lui a été
présentée.

^ Trois placards sont affichés à la porte de
l'auberge, de la mairie et de la justice de paix
pour annoncer la vente huit jours à l'avance,
elle est faite au lieu du dépôt par le greffier
de la justice de paix, tant en l'absence qu'en
la présence du détenteur, qui n'est appelé
qu au cas où son domicile est connu et" peut
y faire opposition par un exploit d'huissieri
sur lequel le juge de paix statue dans les trois
jours.

Le produit de la vente, déduction faite des
frais, est remis au créancier jusqu'à concur-
rence du montant de la dette qu'elle a servi
a acquitter ; le surplus est déposé, dans la
quinzaine, à h Caisse de dépôts et consigna-
tions.

Si le produit de la vente est insuffisant
pour couvrir les frais, ils sont supportés

jusqu'à due concurrence par l'hôtelier qui l'a
requise.

*
* *

M. le recteur a fixé comme suit, les congés
de Pâques dans les lycées, collèges, écoles
normales :

Sortie : mercredi matin, 1 3 avril.
Rentrée : lundi sir, 25 avril.
M. le préfet, sur la proposition de M. l'ins-

pecteur d'académie, a décidé que les vacances
de Pâques, dans les écoles primaires et supé-
rieures commenceraient le mercredi, i3 avril
après la classe du soir, pour finir le diman-
che soir, 24 avril.

Les écoles maternelles resteront fermées du
jeudi avant Pâques, au jeudi après Pâques
inclusivement.

*
* *

L'été s'avance :

Il n'y a pas d'ailleurs que l'été qui s'avance
les cafés de nos rues s'avancent aussi sur les
trottoirs, et tellement que les piétons n'ont
plus de place pour passer. Les tables en-
gendrent des tables et bientôt il ne restera
plus aux paisibles promeneurs qu'à se faire
écraser sur le pavé, les trottoirs leur étant
tout à fait interdits.

Il faudrait pourtant que l'administration
municipale y mette bon ordre.

Chronique Lyonnaise

MORT DE M. HENRI PERROT

C'est avec une triste surprise que les
Lyonnais ont vu, hier, les devantures
du magasin des Deux Passages et du
Grand Bazar hermétiquement fermées
Ils ont su bientôt que le chef de ces deux
importantes maisons de commerce ve-
nait de mourir.

M. Henri Perrot, en effet, a succombé
pendant la nuit, sous les atteintes d'une
angine de poitrine, — le même mal re-
doutable qui, il y a quelques mois a
enlevé l'éminent et regretté chirurgien
M. Léon Tripier. ° '

Depuis plusieurs semaines, M. Henri
Perrbt donnait, en effet, de vives in-
quiétudes à sa famille — et, autour de
lui, cette catastrophe a été d'autant plus
douloureuse qu'elle n'était pas im.
prévue.

C'était une figure lyonnaise que celle
de cet homme aimable, alerte, à l'œil
plein de finesse et de bonté et qui avait
créé, ici, non pas seulement une, mais
deux colossales maisons de commerce et
opéré dans nos mœurs une véritable ré-
volution.

Ses commencements avaient été mo-
destes. C'étai.t au moment de la grande
prospérité dé « la Ville de Lyon » à qui,
peu à peu, il devait prendre, sa clientèle
d'abord, — son installation ensuite. M.
Henri Perrot s'était établi au rez-de-
chaussée et au premier d'une minime
partie de la maison qu'occupent actuel-
lement en totalité les Deux Passages.

Il était venu du midi de la France, —
d'Avignon si je ne me trompe,— il avait
installé un commerce de nouveautés et
de confections pour dames — et, aidé de
quelques employés intelligents, il avait
tout d'abord attiré une nombreuse clien-
tèle — surtout par la bonne grâce, la
complaisance et la probité qui étamA,
pour ainsi dire, le mot d'ordre de sa
maison.

Mais, avec le succès, la légitime am-
bition lui était venue de faire toujours
de mieux en mieux. Peu à peu, agran-
dissant son installation, s'étendant dans
tout le pâté de maisons qui va delà
place de la République à la rue Thomas-
sin, augmentant ses rayons, remplis-
sant de marchandises cet immense ma-
gasin qui allait maintenant du SOUS-SQI
au cinquième étage, — il avait réussi à
fonder une maison organisée sur le pied
des magasins du Louvre, du Bon Mar-
ché ou du Printemps, — aidé en cela
par deux précieux collaborateurs, son
gendre, M. Paul Perrot, et un de ses
principaux employés devenu son asso-
cié, M. Tresserre.

C'est alors que ces messieurs, cessant
d'imiter les grandes installations pari-
siennes, eurent l'idée nouvelle, de réunir
en une maison modèle, tous les com-
merces de détail que ne centralisaient
pas déjà leurs magasins de nouveautés.

C'est de cette pensée que naquit le
Grand Bazar, colossale entreprise montée
par actions au capital d'un million et qui
a été un des grands étonnements indus-
triels de notre ville.

Là, en effet, les Lyonnais ont vu ras-
semblés les étalages les plus inattendus,
des plus disparates, les plus spéciaux —
le tout, dans le brouhaha et lé va-et-vient
d'une foule qui, à certains jours a laisse
dans la caisse du Grand Bazar plus de
quarante mille francs de recettes.

Et cependant, ce n'étaient pas les pro-
phètes de mauvais augure qui avaient
manqué à l'entreprise hardie qui venait
s'installer là-même où la grande maison
lyonnaise rivale des Deux Passages,
s'était peu à peu amoindrie et désorga-
nisée.

On estimait que les frais généraux
seraient écrasants, que les concurrents
de détail se ligueraient pour tuer le
Grand Bazar dans l'œuf, que, la calomnie
aidant au besoin, on mettrait les Lyon-
nais en garde contre cette colossale
affaire; — on a pu voir combien ces
craintes étaient vaines.

Et c'est au moment de la plus bril-
lante prospérité de ses deux créations
commerciales que nous avons le vif re-
gret d'apprendre la mort prématurée de
l'excellent homme, aimé de tous ceux
qui le connaissaient et qu'on pouvait
croire encore pour longtemps plein de
santé et de vie.

Cependant, depuis quelque temps déjà,
il s'occupait moins de son accablant la-
beur : il avait tant travaillé, il pouvait
bien se reposer un peu dans sa propriété
d'Oullins, laissant la besogne à son
associé, à son gendre et aux collabora-
teurs dévoués qui l'avaient aidé de toute
leur intelligence et de tout leur travail-

Néanmoins, ce sera un grand vide
dans les Deux Passages que celui laisse
par ce chef respecté, aimé, qui faisait un
noble usage de sa grande fortune — eI
qui méritait une place dans ces chroni-
ques où on s'occupe de tout ce qui ap-
porte à notre ville de l'animation, du

travail et de la prospérité.
TONYDELIÔN.
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* Jurants d'idées, l'un qui émane direc-
deux w suffrage universel, l'autre qui ne
teme- pnte qu'un courant d'affaires. C'est
repff „ dernier courant, plein de compro-

• • ns que les divers comités républicains
miSf deuxième circonscription se sont in-

SUC^1PS électeurs lui confient le mandat de
nrésenter, il s'efforcera de défendre les

!et/X opprimés jusqu'à ce jour, du plus
1 A n'ombre. Les questions ouvrières se-
g t surtout étudiées pour lui, et c'est

is d'eux qu'il viendra chercher ses ins-
aupr? s caaque fois qu'elle seront portées
S-rJ,nf le Parlement.

ri demandera surtout à la Chambre de
Hitler son règlement de manière à per-
,>re à certaines questions urgentes de ne

Sto qu'une seule délibération.
Ti se déclare absolument partisan du re-

Ji vellement partiel de la Chambre afin
««'on ne puisse plus se servir de ce vieux
iétexte que tel ou tel projet de loi était
.«té dans les cartons, parceque le Parle-
ment n'avait pu délibérer avant sa sépa-

r*îfvotera les lois sur les accidents, (res-
nnnsabilité absolue des patrons) sur les re-
traits permettant, en obligeant ceux qui
bénéficient du travail de l'ouvrier, de lui
donner le pain de ses vieux jours

Il pense que la question brûlante des oc-
trois <ioit avoir une solution. Il est absolu-
ment partisan de leur suppression, estimant
nue ceux qui profitent des améliorations des
villes, doivent payer ces améliorations.

Répondant ensuite à diverses interpella-
tions, il examine la question de la compé-
tence des tribunaux des prud'hommes et
pense que cette juridiction doit être étendue
autant que possible, tout en admettant
qu'elle puisse être frappée d'appel.

Il termine enfin en déclarant qu'aussi
souvent que l'occasion se présentera il se
tiendra en communion d'idées avec ceux qui
lui auront confié le mandat de les défendre.

Ces déclarations, souvent applaudies, re-
çoivent aussitôt après, une sanction par
l'adoption, à l'unanimité, de la candidature
du citoyen Clapot.

CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 7 avril

La séance est ouverte à 8 heures 1/2
sous la présidence de M. Rossigneux,
M. Gailleton y assiste bien, mais dési-
reux de prendre la parole au cours de la
discussion qui ua s'engager sur le projet
des eaux, il cède la présidence à son pre-
mier adjoint.

M. Bessières fait accepter un crélit de
400 francs destiné à payer un lo;al annexe
poux les élèves du cours de broderie méca-
nique.

L'ordre du jour appelle ensuite la conti-
nuation de la discussien du

PROJET DES EAUX
M. Deschamps demande la parole.
Messieurs, dit-il, avant d'aborder le débat,

je dois vous dire qu'un journal a lancé une
accusation perfide contre unp partie du con-
seil. J'espère que mes collègues de la com-
mission repousseront les insinuations qui ne
peuvent les atteindre. Nous discutons au
grand jour et nous n'avons pas ici à nous
occuper de ce qu'on dit en dehors,

M. Yalensaut. —- A ce point de vue-là,
tout le monde partage l'avis de M. Des-
champs.

la.Monlvert. — Messieurs, il est temps
d aborder franchement la discussion du
projet et de dire es que l'on pense.

L'orateur fait la critique du projet.
Le docteur Roux, directeur au service de

'hygiène à Lyon, à été chargé de faire l'a-
nalyse des eaux du lac d'Annecy. Il conclut
ainsi : on ne voit rien qui puisse s'opposer à
ja consommation des eaux du lac a condi-
llon de filtrer ces eaux. Elles sont bonnes,
fflaiè il est indispensable de les filtrer.

Ur, le cahier des charges de l'avant pro-
jet ne s occupe pas de cette filtration. Donc,
'^incomplet et le projet au point dî vueus

i,nygiène n'a pas été sérieusement étudié,

nim
 ai

t inons lft Proiet ^u point de vue tech-
a3 ^e directeur du service de la voirie,
satir?
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a an'nouUleton - — Messieurs, M. Montvert
ievA,,ile.m°n,attention sur des points dont
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Au sujet des canalisations et des déver-
soirs dont M. Broussas a parlé à la dernière
séance, M. le maire croit que l'on pourra
s'en passer.

11 suffira pour cela d'élever de 20 centi-
mètres les banquettes des égouts collecteurs.
Actuellement, ces égouts peuvent débiter
300,000 mètres cubes ; après les réparations
ils pourront en débiter 500,000 mètres
cubes.

M. le maire explique ensuite, ainsi qu'il
l'a fait à la précédente séance, pourquoi il
a été amené à aceorder une concession.
Nous avons déjà longuement énuméré ses
raisons, nous n'y reviendrons donc pas.

Contrairement à l'opinion exprimée par
M. Montvert, il trouve que la partie finan-
cière est suffisamment traitée dans l'avant-
projet, et que le conseil peut le discuter.

Il croit toutefois que de sérieuses modifi-
cations doivent être apportées au cahier des
charges.

M. Deschamps a la parole pour répon ire
à M. Montvert.

— M Montvert a parlé du rapport de M.
le docteur Roux, qui conclut à la filtration
des eaux du lac. Nous^avons des sommités
médicales, entre autres le directeur du con-
seil d'hygiène de France, qui ont analysé
les eaux, et qui ne croient pas à la nécessité
de cette filtration. Les eaux du lac sont clai-
res et limpides et peuvent parfaitement être
en l'état actuel livrées à la consommation.

L'orateur déclare se rallier à l'opinion de
M. le maire.

M. Régodiat croit qu'il faut que le projet
des eaux soit précédé d'un projet créant des
égouts.

M. le maire répond que les égouts se
créeront en même temps que l'on améliorera
le service des eaux de la ville.

M. Guyaz, commençant la discussion des
articles, quoique le conseil discute seule-
ment le projet au point de \ue général, es-
time qu'une concession de quatre-vingt dix-
neuf années est exagérée. Il propose de ne
la donner que pour soixante-quatre années
et de la faire se terminer en 1955, date de
l'expiration de la commission de la société
actuelle.

M..Broussas estime que la discussion sur
le projet en général a assez duré. Il de-
mande au conseil de déclarer par un vote
s'il accepte ou non le principe du projet.

M. Colliard. — Les partisans du projet
déclarent qu'il y a de sérieuses modifica-
tions à y apporter, je crois l'opinion de tout
le conseil faite et je demande au président de
mettre aux voix, avant que l'on passe à la
discussion dès articles mon ordre du jour
déposé à la précédents séance, et qui con-
clut au rejet du projet.

M. Coïimes lit un assez long ordre du jour
dont là conclusion est le renvoi pour étude
de la question au nouveau conseil.

M. Deschamps s'étonne de ces proposi-
tions. C'est faire injure à la commission que
de ne pas discuter son travail.

M. Bessières réclame, lui aussi, la dis-
cussion des articles.

M. Bruyas dit que la question financière
n'a pas été traitée sérieusement. Le projet
ne tient pas debout. Ce que l'on a fait de
plus beau a été une majoration de dépenses
de 5 millions.

M. Yalensaut. — On aura unkrack avant
5 ans 1

Quelques applaudissements partent de la
foule qui garnit les "tribunes.

M. Clatel défend le projet et demande la
discussion des articles.

M. Colliard insiste pour la mise aux voix
de son ordre du jour.

M. Desehamps. — .Dites donc que vous
voulez le projet de Jocage et pas autre
chose?

Plusieurs conseillers, entre autres MM.
Colliard et Yignel, se lèvent et protestent
vivement.'

De nombreux conseillers,; ennuyés de
toute cette longue discussion, crient aux
voix !

Le président met la clôture de la discus-
sion générale aux voix.

La clôture est prononcée à l'unanimité
sauf une voix, celle de M. Bessières.

L'ordre du jour de M. Colliard, le pre-
misr déposé, est ensuite mis aux- voix-. L'ap-
pel nominal est demandé.

Par 10 voix contre 26 et une abstention,
cet, ordre du jour, -concluant au rejet pur et
simple du projet, est repoussé. -

On voté pour : MM. Coquet, Rousset,
Broussas, "Valensaut, Vignet, Colliard, Bou-
vier, Bruyas, Pichotj Régodiat.

Ont voté contre: MM. Serin, Clavel, Bes-
sières, Deschamps; Javot, -Thévenet, Ar-
noud, Thivollet, Koch, Berney, Dupont, La-
vigne, Faure, Bataille, Guy, Despeignes,
Grinand, BouilHn. Ballay, Ferrand.Penelle,
Guyaz, Méra, Ciatel, Gailleton, Bœuf.

Renvoi du projet des Eaux

Le conseil est invité à se prononcer sur la.
proposition de M. Coumes qui tend à ren-
voyer le projet des eaux à l'examen du pro-
chain conseil.

Par 22 voix contre 16, la proposition est
adoptée et le renvoi décidé.

On voté pour : MM. Coquet, Bœuf, Ros-
signeux, Chevillard, Valensaut, Colliard,
Bruyas, Coumes, Guy, Thivollet, Rousset,
Broussas, Pichot, Bégodiat, Bouillin, Des-
peignes, Bataille, Dupont, Lavigne, Penelle,
Fagot, Bouvier.

Ont voté contre : MM. Ferrand, Clatel,
Faure, Ballay, Arnoud, Guyaz, Thévenet,
Deschamps, Berney, Gailleton, Koch, Bes-
sières, Clavel, Javot, Méra, Serin.

La séance est levée à 11 heures 20.

LE BANQUET DESmBEPREMURS
« Quant le bâtiment va, tout va ».
La soirée d'hier a donné raison au dicton

populaire, car le « bâtiment » entier s'était
réuni au Palais d'Eté, pour le banquet de la
chambre syndicale des entrepreneurs de la
ville de Lyon.
. Cept trente convives se trouvaient ras-
semblés dans une des salles de l'établisse-
ment tenu par M. Koemgen.

Le temps avait favorisé les organisateurs
du banquet. Dans le calme de la nuit, après
une journée de chaleur anormale, il faisait
bon respirer à pleins poumons l'air pur de
la campagne de Monplaisir.

A la table d'honneur, M. Grimonet, pré-
sident delà chambre syndicale, avait à ses
côtés, MM. Perret, ancien président ; Robin,
avocat-consultant de la chambre ; Queyras,
trésorier ; Lessellier, secrétaire ; Clermont et
Fritseh-Martin, syndics.

Nous remarquons dans la salle : MM.
Martinand, Dumont, Dussurget, Guer, Mal-
terre, Chatoud, Pétavit, Landier, Grange,
Berlie, Queyras fils. Penelle, conseiller mu-
nicipal, etc.

Au milieu du dîner, M. Clermont, mem-
bre de la commission d'organisation, a re-
mis un bouquet à M. Grimonet, président de
la chambre syndicale, en prononçant le dis-
cours suivant :

Mon cher président,
Permettez-moi, à l'occasion de cette réunion

annuelle et intime, de vous remercier au nom
d'une des plus fortes chambres syndicales de
France, du zè!e. du dévouement sans bornes
que vous apportez, depuis votre élection à la
présidence; soit à sa prospérité, soit à son dé-
veloppement et à ses «'dations extérieures.

Vous avez su, dans les questions si délicates
et souvent si ardues qui ©nt intéi'essé au plus
haut point les entrepreneurs lyonnais, apporter
une sincérité dans vos déclarations qui n'ont

fait que vous attirer de plus en plus l'amitié et
le dévouement de tous.

En terminant, je suis heureux de vous remet-
tre, au nom de la commission d'organisation et
de tous les membres du syndicat, ce bouquet
pour resserrer davantage les liens qui nous
unissent.

M. Bizet a remis ensuite une gerbe de
fleurs à M. Robin.

Au Champagne, M. Grimonet, président,
a bu à M. Fréby, juge au tribunal de com-
merce, à MM. Fournier, Galland, Denat,
Béraud et Rouchon, conseillers prud'hom-
mes, à la presse; ainsi qu'à l'avenir du syn-
dicat.

Après lui, MM. Rey, ancien président,
Robin et un de nos confrères ont répondu.

En terminant ce bref compte rendu, adres-
sons nos félicitations à MM. Clermont, Bri-
zon, Bizet et Martin, les organisateurs du
banquet.

On a jugé du reste leur œuvre, et les ap-
plaudissements qui ont suivi une allusion
discrète de M. Grimonet à l'adresse de ces
Messieurs, sont une preuve que les convives
ont ratifié de grand cœur le choix très heu-
reux qu'ils avaient fait du restaurant et du
menu lequel était parfait.

On a chanté en attendant le départ des
voitures qui ont ramené en ville les joyeux
banqueteùrs.

L'Explosion du cours Lafayette

' L'Enquête

M. Jaequemot, commissaire de police du
quartier, a fait hier une enquête pour re-
chercher les causes de la grave explosion
que nous avons racontée hier.

Après s'être transporté sur les lieux, M.
Jaequemot s'est assuré que, dans la salle où
devait avoir lieu la répétition, l'Union lyri-
que et l'Harmonie du Bhône avaient placé
chacune leur compteur à gaz.

Les conduits servant à amener le gaz dans
les becs étaient mixtes : c'est dans ce fait
qu'il faut rechercher les origines de l'explo-
sion.

En effet, M. Poizat, employé de la compa-
gnie du gaz, chargé par la Société l'Union
lyrique d'enlever son compteur ne connais- 1
sait pas cette particularité de la combinai-
son des tuyaux. Il avait aplati le tuyau de
plomb, mais sans doute point assez parfai- ;
tement pour empêcher le gaz de se répandre
dans la salle.

La compagnie du gaz, prévenue aussitôt
après l'accident, a envoyé auprès des blessés
son médecin, le docteur Baffln. Celui-ci a
constaté que MM. Lenfret et Verrin étaient
très grièvement brûlés ; il estime à 3 ou 4
semaines le temps nécessaire à leur rétablis-
sement. Quant aux autres blessés, leur état
est aussi satisfaisant que possible.

La compagnie a reconnu sa responsabilité
en la circonstance ; elle s'est chargée de tous
les frais médicaux et pharmaceutiques et a
l'intention de s'arranger à l'amiable avec les
intéressés.

LES BUREAUX DE PLACEMENT

Les syndicats de l'alimentation ont adressé la
lettre suivante à M. Clapot, conseiller général,
en le priant de donner réponse awx syndicats in-
téresses :

Monsieur Clapot, conseiller général,

Au nom de toutes les corporations de l'a-
limentation de la ville de Lyon, et en consé-
quence de votre candidature que les comités
républicains et socialiste ont appuyée à
l'unanimité, candidature pour le succès de
laquelle nous faisons des vœux sincères,
nous venons vous prier de vouloir bien, dès
votre arrivée à la Chambre, faire tous vos
efforts pour obtenir la mise en discussion
du projet de loi sur les bureaux de place-
ment, et poursuivre" par tous les moyens"'
possibles la réalisation du programme ex-
primé par le Congrès de Paris les 6, 7 et 8 oc-
tobre 1891.

Ce programme peut se résumer ainsi :
1° Suppression de l'industrie du place-

ment;
2» La mission du placement réservée aux

municipalités, aux Bourses du travail ;
3« Le placement toujours gratuit ;
4° Ediction de peines coercitives, amende

et prison, contre quiconque serait contreve-
nant aux trois articles ci-dessus.

Nous désirons instamment que sous peu,
soit par une déclaration, soit par lettre, vous
nous donniez l'assurance de soutenir ce pro-
gramme.

Dans ces conditions, nous serions heureux
de soutenir de toute notre énergie votre can-
didature; dans le cas contraire, nous ne
pourrions que neus en désintéresser, malgré
tout le désir que nous avons de voir arriver
au Parlement un républicain sincère et loyal
comme vous.

Veuillez agréer, etc.
Pour l'alimentation lyonnaise,

Le président du syndicat dès employés
de cafés, PACHAUD, 12, rue du Gare.

. : .—-p». .—_—

Chronique Locale
Le Calendrier. — Vendredi 8 Avril,

99e jour de l'année.
Pleine lune le 12 ; dernier quartier le 20.
Soleil : lever, 5 h. 24; couc&er, 6 h. 40.

Un escroc— Un nommé Joseph Monfray,
19 ans, demeurant rue du Bœuf, 5, se pré-
sentait tous les jours, depuis un mois, chez
M. Curt, marchand de beurre, rue Petit-Da-
vid, 3, et se faisait délivrer de? marchan-
dises au nom d'un client, M. Ghamussy,
dont il se disait l'employé.

Comme les commandes étaient plus con-
sidérables que le client n'avait coutume de
les faire auparavant, M. Curt, conçut des
soupçons sur l'individu et présenta la fac-
ture à M. Chamussy, qui ne voulut pas la
reconnaître.

Hier matin, Monfray a été arrêté au mo-
ment où il se présentait pour faire Une nou-
velle emplette.

Il poussait l'audace jusqu'à faire des re-
proches à M. Curt sur la qualité de ses mar-
chandises, le menaçant de lui retirer sa
clientèle s'il ne lui livrait pas des beurres
plus frais.

L'inculpé a tout ayoué, il a reconnu avoir
vendu ces marchandises à vil prix à des
pâtissiers ambulants.

Le montant des escroqueries s'élève à
600 francs environ pour un mois.

Un cadavre dans la Saône. — Dans la
soirée d'hier, des mariniers ont aperçu dans
la Saône, en face de l'usine à gaz, un cada-
vre humain, qui flottait sur l'eau. Ils se sont
empressés, de le retirer et de le faire trans-
porter à la Morgue. L'identité de ce mal-
heureux n'est pas établie d'une façon défini-
tive ; il semble cependant qu'on soit en pré-
sence d'un nommé Léon Laurent, qui a
habité longtemps Paris, ainsi que l'établis-
sent certains papiers trouvés sur lui. O"
retiré également des poches de son p?' ,,/„ , a

une carte de circulation sur les c^ ov^- j
fer et divers papiers d'affaires fi' D„!n? de
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de cet individu : Figure ronde, barbe gri-
sonnante, taille plutôt petite. Complet noir,
chaussettes en coton marron, bottines à
lacets.

On croit être en présence d'un suicide .

Les anarchistes à Lyon. — Plusieurs
personnes, des fonctionnaires principale-
ment, ayant reçu des lettres les menaçant
d'une explosion, la préfecture fait surveil-
ler leur domicile par des agents de la sû-
reté.

Jarroux n'a pas encore été amené à l'ins-
truction ; il ne sera interrogé que lorsque
M. Vial aura reçu de M. Bellier, directeur
du Laboratoire municipal, le rapport qu'il a
été chargé de faire au sujet des engins sai-
sis au domicile de l'anarchiste.

Voleurs arrêtés.— Deux agents de la sû-
reté ont arrêté hier, dans leur logement res-
pectif,, les nommés Louis Chambard, Dame-
ron et Nugues, habitant le quai Saint-Clair,
inculpés de vols de planches au préjudice
de M. Abry, négociant, 117, grande-rue
Saint-Clair.

Ces trois individus sont également soup-
çonnés d'être les auteurs d'ua vol d'argent
commis au détriment d'un débitant du quar-
tier.

Un singulier consommateur. —
Mme Bouchard qui exploite un restaurant,
rue Claudia, présentait une addition de
2 fr. 25, montant d'un déjeuner fait par
M. Godet (Louis), 52 ans, serrurier, un con-
sommateur dont la bonne digestion n'aime
pas être troublée.

Godet dont les poches étaient à sec, pré-
texta que la note était salée, puis il finit par
frapper Mme Bouchard et à briser les vitres
de la devanture.

Les agents furent prévenus, et ils emme-
nèrent au violon ce singulier consomma-
teur, i

VoL — Avant-hier, dans la soirée, M. Jo-
seph T..., 35 ans, cultivateur, de passage à
Lyon, faisait la connaissance de Mme Marie
Guerrier, rue de Bourgogne, 24.

" M. T..., qui est très expéditif, l'emmena
aussitôt à l'hôtel (avec un h), où ils passè-
rent quelques instants, pendant lesquels la
belle vola dans la poche du gilet de M. T...
deux billets de banque de 100 fr.

T..., honteux de sa mésaventure, alla tout
conter à M. Seech, commissaire de police, et
hier la voleuse était arrêtée.

Elle avait encore 157 francs de l'argent
Volé.

Dans la rue. — M. Louis Gadoz, 75 ans,
a été pris d'une paralysie générale, hier soir,
à 8 heures, en traversant le cours Vitton.

Des passants s'empressèrent autour du
vieillard, qui fut transporté à la pharmacie
Balendrin, place de la Bascule, 5.

Vu son état, et sur sa demande, M. Gadoz
a été emmené à son domicile, 112, rue Mas-
séna.

Gaminerie. — Hier soir, une collision
s'est produite, place Bellecour, entre un tom-
bereau de charbon et un camion de liquo-
riste.

Une bonbonne d'alcool est tombée sur la
chaussée où le liquide s'est répandu.

Quelques instants plus tard, des gamins,
en jouant, ont mis le feu à l'alcool, qui fai-
sait un immense punch, au grand ébahisse-
menl des curieux qui s'étaient -groupés au- -
tour.

Obsèques. — Les amis et connaissances du
citoyen Charles-Napoléon Bernard, membre du
comité de l'Union des républicains radicaux du
VIe arrondissement sont invités à assister à ses
funérailles qui auront lieu le vendredi 8 avril, à
4 heures 3/4.

Le convoi partira de l'Hôtel-Dieu pour se ren-
dre au temple protestant, et de là.au cimetière de
la Gliillotière.

Théâtre-Bellecour . — C'est grâce à une
misé en scène exceptionnelle, aux décors nou-

,veaiïx,Iaux..costumfiS- Jieïifs^-à une interprétation
de premier ordre que les Cloches de Corneville
obtiennent chaque soir un succès que seize repré-
sentations n'ont fait- qu'augmenter.

' Lé public revient, voir avec un plaisir toujours
nouveau l'opérette si' populaire de Planquette, et
il applaudit encore plus qu'aux premiers jours
MUo Èdeliny, si- piquante, si espiègle dans son
rôle de Serpolette, M"» Girard, si gracieuse dans
Germaine ; MM. Dethurens. un marquis à la voix
large ,et sonore; Belliard, qui joue Gaspard en
grand comédien ; Ghalmin, de jour en jour plus
amusant dans le rôle du bailli, et M. Sylva, un
délurq Grenicheux. . .

Le spectaele commence tous les soirs à 8 heu-
res pav.Avant de se marier, comédie nouvelle
en un acte de M. Georges Mantelé, très bien in-
terprétée par . MM. Parenti, Claret, Karlus e,t
M11" Jeanne Roger et Berthe Calvelli. ,

Après-demain, dimanche, matinée à 1 h. 1/2.

A tous les anémiques, à tous ceux qui se
plaignent de l'inefficacité des traitements
ferrugineux, toniques, etc., nous disons

.,!< [purifiez-vous d'abord le sang ». Le
sang une fois purifié, de vient avide de bonne
nourriture et s'assimile facilement les ri-
chesses alimentaires qu'il refuse impitoya-
blement lorsqu'il est saturé par les, mau-
vaises humeurs. — Après 60 ans de succès,
on peut affirmer que, dans ce genre de mé-
dication, il n'existe rien de supérieur au
Sirop de Bochet du Serpent, 32,

.rue Lanterne, qui est le purificateur et le
désinfectant par excellence.

M. Jh Dnpuy, dentiste, prévient ses"
nombreux amis et connaissances qu'il n'est
plus chez le D' Paillasson et qu'il vient de
fonder rue de THÔtel-de-Ville, 74,
Lyon, un cabinet d'opération et de prothèse
dentaire.

Etant connu avantageusement depuis
longtemps, il s'efforcera de toutes manières
à contenter ses clients.

DECES
Les amis et connaissances des familles

PERROT, CHOQUIT, VIGNON, de Lyon,
BLANC, DELABROUILLE , PERROT,
d'Avignon, PERROT, LAMBERT, de Cha-
beuilAtM. J. TRESSERRE qui, par oubli
n'auraient pas reçu ,de lettre de faire part
du décès de

Monsieur Henri PERROT

sont priés de considérer le présent avis
comme une invitation à assister à ses funé-,
railles, qui auront lieu le samedi 9 eou-
rant, à neuf heures 1/4 précises.

Le convoi partira du domicile du défunt,
rue du Perron, 12, à Quïlins,pour se rendre
à l'église paroissiale et de,, là au cimetière
de la commune.

Des voitures stationneront place de la
Charité, à partir de 8 heures.

TRIBUT DES COMITÉS
Comité radical du Ier arrondissement. —

Les membres" de la commission électorale du
Oaniité sont convoqués an siège, café Vïllarot,
4, place Sathonay, aujourd'hui à 8 heures du
soir.

Union des républiôains ^«ffife*!
V arrondissement. — Section <K ^ïl^f s
le Point-du-Jour. - Aujourd'hui *v " d^' n°
courant, à 8 h. du soir, réunion de la seo. n

comptoir Gonin, rue de Trion, 4L

Union des républicains progressistes du
V» arrondissement. — Les membres du comité
formant la section du centre sont instamment
pries d assister à la réunion -qui aura lien ce soir
vendredi, à 8 heures 1/2, café Vernier, place du
Petit-Change. — Urgence.

Comité des républicains du V« arrondisse-
ment. — Une réunion plénière du comité aura
lieu samedi 9 courant, à 8 heures du soir, bras-
serie Maurié, quai Jayr, 44, à Vaise.

Des lettres dWrée seront délivrées a la porte
aux électeurs de l'arrondissement qui voudront
adhérer au comité.

Comité de l'Alliance républicaine socia-
iste de Cuire et Caluire. — Le comité fait

un nouvel appel à tous les citoyens républicains
qui désirent en faire partie et les invite à se faire
inscrire aux adresses suivantes : à Caluire, chez
le citoyen Berger, buraliste ; à Saint-Clair, chez
le citoyen Favolle, grande-rue Saint-Clair, 43 ; a
Bissardon, chez le citoyen Mellet rue du Belvé-
dère, 5 ; à Cuire, chez le citoyon Damon, rue
Coste, 84.

 —

TRIBUNE OUVRIÈRE

Syndicat des travailleurs des chemins de
fer (Réseau P.-L.-M., Section d'Oullins). — Le
bureau de la section rappelle aux adhérents que
la cotisation du deuxième trimestre aura lieu le
8 et le 9 avril, de 5 h. 1/2 à 8 heures du soir, au
siège social, restaurant Colonzon, rue de la Gare.
Les syndiqués qui ne pourraient s'y rendre sont
tenus de verser leurs cotisations au receveur de
leur atelier. Les adhésions nouvelles y seront
également reçues.

Le bureau engage vivement tous les camarades
à rester unis et groupés autour de la chambre
syndicale pour défendre et poursuivre la réalisa-
tion des améliorations promises, notamment la
caisse des retraites.

La situation qui nous sera faite demain sera
celle que nous aurons voulue, qu'on le sacho
bien ; que ceux qui ont;la conscience d'accomplir
leurs devoirs envers- les compagnies, n'hésitent
pas à réclamer leurs droits ; qu'ils usent avec
sagesse, mais avec fermeté, des droits que leur
confère la loi de 1884.

En agissant ainsi, chers canarades, vous mon-
trerez aux compagnies que vous avez la conscience
de votre dignité de travailleurs et de citoyens,
vous indiquerez que vous voulez la cessation des
abus, que vous pensez à votre avenir et à celui
de votre famille.

De l'indifférence à la ruine, il n'y a qu'an pas ;
cette indifférence serait votre honte et elle n'ho-
norerait pas non plus les compagnies parce
qu'elles ont le droit de compter sur un personnel
ayant mieux la compréhension de leurs devoirs.

Fédération nationale des syndicats ou-
vriers. — Conseil local, avenue de Saxe, 105. Ce
soir, réunion des délégués.

COMMUNICATIONS DIVERSES
Société philanthropique des anciens zoua-

ves. — Béunion mensuelle le dimanche 10 avril,
de 10 heures à midi, estaminet des Beaux-Arts, 6,
place des Terreaux.

Le Pont de la Boucle — Un groupe de ci-
toyens dévoués a pris l'initiative de faire signer
des pétitions en faveur de la création immédiate
de cette voie directe de communication avec la
rive gauche.

Tous les habitants de ce quartier si déshérité à
tous égards auront à cœur d'appuyer' cette de-
mande en signant les pétitions qui, d'ici diman-
che soir, seront à leur disposition au café Savet,
88, cours d'Herbouville, et à la Boulangerie so-.
ciale de Prévoyance, 11, rue Dumont-d'Urville.

Groupe rationaliste de là morale posi-
tive (Libre-Pensée de Lyon). — Le groupe rap-
pelle aux libres-penseurs qu'il organise son ban-
quet annuel du vendredi équinoxial pour le ven-
dredi 15 avril, à 7. heures ,1/2 .du soir, dans le
nouveau local de la société, situé rue Tète-
d'Or, 114.

Nota. — On trouve des cartes pour le banquet
aux adresses suivantes :

MM. Bedin, rue Paul-Bert, 325 ; Ribard, rue
Montgolfiei-, 66: Magnin, rue  Molièi-e, 11 ; Pi-
coroot, montée du Gourguillon, 4; Lacoustou-
nassë, rue Louis-Blanc, 75, et au siège de la
société, café Pérignon, rue Tête-d'Or, 114. — Prix
du banquet. 1 fr.

Chambre syndicale des comptables-
teneurs de livres. — Aujourd'hui, à 8 heures
et demie du soir, cours de législation commer-
ciale et industrielle, au siège de la société, rue de
laiRépublique, 49 (bureaux de l'Universelle).

 S , :— i^ , ————

GYMNASTIQUE ET TIR
Tireurs du Rhône. — Le programme du 14°

grand concours annuel de la Société des,,Xir'eui,s
du Rhône, qui aura lieu les \;% 8,*8, 9, 10 et 11
mai prochain, est terminé ; le montant des 'prix ;
et primes dépasse la somme de 15,000 francs.,; il
ne comporte pas moins do 8 .catégories, parmi les-
quelles figurent le tir spécial ré'sërvé à la jeu-
nesse, section pour les Soeiétés' de gymnastique
et de tir, tir de la presse, aux' points à l'arme
nationale, à, la série pour la, carabine, : pour les
armes libres, le centre, tir de l'armée active ;
mais nous remarquons que les catégories les plus .
favorisées, avec juste, raison, sont celles aux
armes nationales.

Les travaux du stand s'achèvent et disons en
tei'minanl ce trop.court l'ésumé que le banquet
officiel, qui aura lieu au stand de la Doua, ledi-"
manche 8 mai prochain, sera présidé par le
vice-pi'ésident de la Chambre des députés, M.
Burdeau, président d'honneur des Tireurs du
Rhône.

Dernière Heure
; PAR SERVICE 'SPECIAL

RAVACHOL
Paris, 7 avril.

On annonce que l'interrogatoire subi
aujourd'hui par Ravachol serait le der-
nier.
 M. Atthalin, juge d'instruction, aurait
son rapport déjà très avancé, et même
prêt à être remis demain au procureur de
la République.

L'interrogatoire d'aujourd'hui aurait
surtout porté sur le point de savoir ce
qu'étaient devenues la dvnamite et les
mèches a détonateur dérobées à Soisy-sous-
Etiolles. Sur ce point, Ravachol se serait
refusé à faire aucune déclaration et au-
rait en outre déclaré aux magistrats qu'il
en avait assez dit jusqu'ici et qu'à l'ave-
nir il se refuserait à répondre un mot à
tout ce qu'on lui demanderait.

On assure aussi que Ghaumartin serait
remis demain en liberté.

LA DYNAMITE A ANGERS

Angers, 7 avril.

L'instruction sur l'explosion d'hier,
continue sans amener de résultat bien
sérieux.

Diverses perquisitions ont été faites
hier et aujourd'hui, mais aucune arres-
tation n'a été opérée.

La seule piste sérieuse est la suivante :
on croit que les boulons et les rivets
trouvés après l'explosion sont les mêmes
que ceux des bassicots des ardoisièrea
de Trélaze, localité où on connait une
soixantaine d'anarchistes.

Ce matin on a trouvé, rue des Deux-
Haies, un paquet ficelé avec une mèche.
C'était une serrure contenant de la mine
de plomb et des clous, œuvre d'un far-:
ceur.

M. Laurent, ingénieur des minesK a du
faire une enquête aujourd'hui, a Trélaze.

LES MINEURS ANGLAIS

Sunderland, 7 avril.

T -mineurs ont saccagé les maisons
M «"'iz&ine d'ouvriers qui avaient
?f- -^ T?er aux houillères de West-

continue a ̂ .

wood pour entretenir les galeries d'aéra-

La' police, accourue sur les lieux, a été
accueillie a coups de pierres. Les désor-
dres n'ont cessé que devant la menace
d'une charge. La foule conserve une atti-
tude hostile. ________

UNE GRÈVE

Bradfort, 7 avril.

Six cents ouvriers teinturiers s'étant
mis en grève ce soir pour l'augmentation
des salaires, le syndicat des autres tein-
turiers paraît décidé à faire fermer les
usines du voisinage ce qui enleveran au
travail à 5,000 ouvriers.

AUX ETATS-UNIS

Washington, 7 avril.

La Chambre a adopté par 192 voix,
contre 60, le bûl relatif a la franchise
des lainages. ,

Le président Harrisson a signe un dé-
cret qui protège les exposants étrangers
à Chicago contre toute action qui leur
serait intentée pour avoir exposé des ar-
ticles garantis en Amérique par des bre-
vets ou par des marques de fabriques
américaines.

PETITE BOURSE DU SOIR
Paris, 7 Avril 1892

3 0/0 96 83
3 0/0 nouv. . » »
Robinson. . . » »
Turc 19 82
Extérieure . . 59 21
Lots Turcs . » »
Banque ot. . 555 »
Russe cons. . 92 3/4
Nouveau . . » »
Orient. ... 68 »
Rio-Tinto . . 419 37

Portugais . .* 26 56
Douanes . . . 450 »
Tabacs ... » »
Hongrois. . . » »
Phénix .... 497 ,50
Tharsis. ... 124 37
Otto, cons . . » »
Egypte .... 490 31
Egypte 3 1/2. 463 75
Alpines. . . . 143 75
DeBeers. . . » »

Indécise.

SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, à S h. —

La. Juive.

Théâtre des Célestins. — 7 heures 1/2. —
Le Voyage de Suzette.

Théâtre-Bellecour. — Aujourd'hui, à 8 h.,
Avant de se marier et Les Cloches de Corne-
ville.

Casino. — Ce soir, les Onzella's, barristes
excentriques ; les sept dogues d'Ulm du profes-
seur Barnum's ; les Mansuy, Molivier, etc,

Scala. — Ce soir, adieux de M. Boyer, saxo-
phoniste ; Laurwald, la japonaise Ve-Kita, etc*

Brasserie Fritz Hoftherr. — Tous les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches, grand concert.

Théâtre Guignol (Galerie de l'Argue). —
Tous les soirs, spectacle varié, parodies doperas,
pièces du répertoire.

Concert National, cours Gambetta, 35 (an-
cienne brasserie Corrompt). — Tous les soirs, à
7 heures, grand concert spectacle.

Nouveau Guignol, 48, cours Morand. —
Spectacle varié.

Guignol du Caveau (place des Oélestins).—
Tous les soirs, spectacle varié.
; Muséum anatomique, cours du Midi. —
Visible tous les jours à partir de neuf heures du
matin. — ChéTs-d'œuvre nouveaux.

Guignol, rue de "Vaudray, 2.— 7 h. — Spectacle'
varié.

Salle Baraban (Chemin de Baraban, 51.) —
Grand concert tous les dimanches.

EADX MINÉRALES NATlffiEUES
Françaises et Etrangères

Entrepôt général : E. MAUGUIN
LYON, 5, place des Célestins, 5, LYON

(angle de la rue dès Archers)

" Concessionnaire des eaux d'Evian-Ies-
Bains (Source CACHAT), en bonbonnes
de 10 et 25 litres.

Altérations du .«tans et des Ira-
menrs et affections qu'elles engendrent
disparaissent rapidement par l'emploi du
seul véritable. Sirop de Bochet iodé de
Bertrand aine. Préservatif certain dès ma-
ladies épidéniiques. Prix : demi-flaoon,
2 fr. 50 ; flacon, 5 fr.; litre, 10 fr., peste, 75
centimes en sus. Dépôt général, à Lyon,
pharmacie Bertrand aîné (Françon, succes-
seur), 21, place Bellecour.

HERNIES
M. & MmePUY"-LAURENT

BANDAGISTES-FABRICANTS

1, rue de la Barre au 7er, LYON
Bandages de précision pour la guérison

certaine du plus grand nombre de hernies-
Spécialité de Bandages, sans ressorts,

pouvant se porter la nuit.

LA CEINTURE PUY-LAURENT est
d'une ntilité incontestable pour dérange-
ments, grossesses et suites de couches.

Bas pour varices pouvant se laver.

PLANTES D'APPARTEMENTS
Le Régénéra tenir des Plantes,

engrais chimique concentré pour l'alimen-
tation des plantes à fleurs et feuillage orne-
mental. La végétation produite par l'usage
de cette solution fertilisante est prodigieuse;
non seulement il donne aux plantes un as-1

peat splendide, une floraison et une feuil-
laison étonnantes, mais encore il remet
en état les plantes maladives ou' négligées.
Aux fleurs coupées, il donne une longue
durée et un éclat incomparable en mettant
une pincée de cet engrais dans l'eau.

Prix de la boité avec notice : 1 fr. 25.

Dépôt général AUX PETITS DOCKS DU
COMMERCE, 12, rue Confort,- Lyon.

FILTRE HYGIÉNIQUE (( IBIS »
de J. CAMICAS,. micrographe

ÈLÉVE DU SYSTEME PASTEUR

D'après nos célébritér, médicales, il est re-
connu qu6 la grande mortalité des nourris-
sons et des enfants est due au lait infecté
par des poussières verm.iculair.es, des in-
sectes el des microbes de toute nature qui
s'y forment et s'y introduisent.

Ce sont ces parasites d'autant plus nui-
sibles qu'ils sont invisibles â l'œil nu, qui
rongent l'enfance et lurprocurent des mala-
dies dont très souvent on ignore la cause.

Pères et mères de famille, si vous voulez
sauver vos jeunes enfants et conserver vous-
même votre santé, servez-vous de cet indis-
pensable appareil qui anéantit tous les in-
sectes.

N. B. — Ce filtre s'adapte i toutes les
bouteilles.

Prix et mode d'emploi : 4 ftr. 50 franco

AUX PETITS DOCKS W CÛllMIME
LYON, 12, rue Confort, 12, LYON



L'ECHO DE LYOPi

Feuilleton de l'ÉGHO DE LYON du
8 Avril (155)

ABANDONNÉE!
PAR

Charles MÉROUVEL

JEANNE BARFLEUR

Ce ne fut qu'à trois heures du matin,
grâce à l'action la plus énergique, qu'il
parvint à la rappeler à la vie.

Lorsqu'elle rouvrit les yeux, elle
poussa un gémissement étouffé.

— Vous, dit-elle.
— Oui, moi, qui viens de vous sau-

ver ! Malheureuse enfant, pourquoi
mourir !

Elle murmura en fermant les yeux :
— Jeanne !
— Rien n'est perdu ! C'est ce que je

venais vous annonser!
— Elle vivra !
— Les blessures sont moins graves

qu'on ne pensait. Espérez !
îl ajouta en souriant :
— Vous vivrez toutes deux t Vous aus-

si t Je vous ai sauvée; je ne vous laisse
plus mourir I

— Pourquoi vivre ?
— Pour être heureuse, donc? Pour

être aimée !
Elle tourna sur lui un regard mourant,

plein de la tendresse dévouée qui rem-
plissait son âme.

Ce fut une révélation pour Pierre Au-
bry.

— Ne parlez pas, dit-il. Vous souf-
frez?

— Oui. Beaucoup. Là, fit-elle, en mon-
trant son estomac.

— Et auparavant ?
— Non ! je ne sentais rien. Je dor-

mais I
Il passa le reste delà nuit auprès d'elle,

sur une chaise, en lui prodiguant les
soins les plus attentifs.

Le père Gombault avait installé un
matelas dans l'autre chambre.

— On ne vous quitte plus, dit-il à Co-
lette.

Et s'adressant à Pierre Aubry :
— Qui est-ce qui aurait pensé, il y a

trois mois, le jour où vous les suiviez
dans la rue que vous seriez sitôt les
gardes-malades de ces deux jeunesses ?

C'était singulier, en effet, mais la vie
a de ces hasards.

Tout arrive, et ce n'est pas dans les
romans qu'on trouve les situations les
plus invraisemblables. C'est dans laréa-
lité.

Les deux lettres excitaient au plus
haut degré la curiosité du docteur.

Au point du jour Colette sortit un ins-
tant de l'engourdissement où elle était
plongée. Elle vit les yeux de Pierre Au-
bry fixés sur l'adresse d'une lettre.

— C'est pour votre ami, murmura-
t-elle. Prenez et lisez. Vous la lui don-
nerez ensuite.

Il obéit.
Il avait hâte de savoir pourquoi elle

avait voulu mourir. Elle l'intéressait
déjà malgré lui.

Cette rencontre extraordinaire for-
mait entre eux une sorte de lien dont il
était presque mécontent.

Au fond, l'aventure d'une fille s'em-
poisonnant pour des chagrins qu'il ne
soupçonnait pas, froissait ses habitudes
de bourgeois raisonnable et rangé.

Ce fut avec une véritable surprise
qu'il parcourut cette lettre si touchante
et de sentiments si élevés : mais ce fut
avec un commencement d'irritation qu'il
comprit qu'André, son ami, malgré ses
conseils, avait entretenu une intrigue
amoureuse avec Jeanne, la blessée de
l'hôpital Cochin.

Il y avait là un enchaînement de cir-
constances qui déroutait son jugement :
une véritable fatalité dirigeait vers un
but inconnu les événements auxquels il
se trouvait mêlé.

A six heures du matin, Colette fut à
peu près hors de danger.

Le soleil entrait gaiement par la fe-
nêtre et les oiseaux chantaient dais les
branches.

Pierre Aubry s'assura que sa malade
dormait d'un sommeil tranquille, con-
sidéra un moment ses traits qui avaient
repris leur expression insouciante et lé-
gère et alla s'étendre sur le lit de camp
dressé à son intention.

A neuf heures et demie, le père Gom-
bault monta pour la seconde fois dans
la chambre et éveilla le docteur.

— Monsieur Pierre, dit-il.
— Qu'est-ce que c'est ?
— Une visite pour Mlle Aubin.
— Quelle visite ?

— Un monsieur... qui ressemble à nn
notaire.

— Bah!
— Comme je vous le dis.
— C'est bon. Je me lève.
Il n'eut pas de peine à réparer le dé-

sordre de sa toilette et se disposa à pren-
dre congé.

Colette, la tête lourde, toute brisée
encore des suites de son empoisonne-
ment, examinait une carte que le père
Gombault venait de lui remettre.

— M« Pesoheux, balbutia-t-elle. Il
est là ?

— Ce monsieur attend sous le por-
che.

— Il veut me voir !
— Pour affaire grave.
— Faites-le monter.
Et comme Pierre Aubry lui serrait la

main doucement, elle insista pour qu'il
restât auprès d'elle.

— Je vous dois la vie et n'ai pas de
secrets pour vous ! dit-elle.

Mais il s'y refusa discrètement.
— Je reviendrai. Je vous le promets !
Il s'effaça sur le palier pour laisser

passer le père Gombault, précédant un
homme correctement vêtu d'une redin-
gote noire et cravaté de blanc.

C'était Me Pescheux.
Tous les habitants de Compiègne con-

naissent la physionomie de ce digne
notaire.

D'une taille ordinaire, assez maigre
et très sanguin, Me Pescheux est, à cin-
quante ans environ, d'une extrême viva-
cité tempérée par la gravité de ses fonc-
tions.

C'est un type d'honneur et de pro-
bité.

Il exerce son sacerdoce avec une exac-
titude modèle et un ordre scrupuleux.

Très au courant des intentions de
Mma Chambly, il n'avait pas pu triom-
pher de son apathie de créole qui re-
mettait sans cesse le testament authen-
tique au lendemain.

Mais il connaissait d'autant mieux
l'acte préparatoire qu'il l'avait dicté lui-
même.

Ajoutons qu'il portait un intérêt pro-
fond aux deux orphelines dont les char-
mes l'avaient gagné depuis longtemps.

— Qu'est-ce qu'on me dit, M"0 Co-
lette, commença-t-il, que vous avez failli
mourir I

Le père Gombault voulut imiter la re-
traite du docteur Aubry.

La jeune fille le retint.
— C'est un ami de notre pauvreté,

dit-elle au notaire. Vous pouvez parler
devant lui. Nous avons eu de grands
malheurs. Je n'ai pas la tête forte. J'ai
essayé d'échapper à mes chagrins.

— Au moment où ils vont finir I
— Que dites-vous?
— Voici ce qui m'amène.
Le père Gombault avança une chaise

à Me Pescheux qui s'assit et continua :
— La mort de ma cliente, madame

Chambly, si soudaine, si peu prévue,
m'avait causé une pénible surprise;
mais ce qui dut m'étonner bien davan-
tage, ce fut de ne retrouver nulle part

i une pièce capitale que je savais exister.
! J'en avais fourni le papier et le texte et
: débattu les termes. Je U regrettais d'au-
\ tant plus que sans être d'une avidité ex-

traordinaire, je perdais à cette dispari-
tion la gestion d'une affaire considérable

et vingt-cinq mille francs que ma clip
m'allouait pour mes soins et diligent'6

Le notaire ajouta en souriant :
— Je ne méprise point l'argent honn-

tement acquis. ^
Le père Gombault arrondit ses vp

en lucarnes. y u*
Ce début l'intéressait prodigieu„

ment. e'
Me Pescheux s'exprimait avec

verve presque joyeuse.
Il poursuivit :

— Pour moi, il était clair qu'on avat
usé de fraude et qu'une main crirn,ine]}';

dans la nuit du décès de madame Cham
bly, avait soustrait cette pièce qui et?»
un testament. l

Mais que faire et que dire !
Je n'avais pas qualité pour me niai»

dre ! mïn'
Je crus que le tour criminel était joué

le vol commis définitivement et que non
étions perdus. Cependant il me restait
un espoir. l

La curiosité du père Gombault arri
vait à son paroxysme.

— Une indiscrétion des coupables
; quelqu'un de ces hasards qui perdent ]*,
malfaiteurs. Il fallait attendre en silène*

; écouter. J'avais un agent sous la main
' un pauvre agent qui, dans sa reconnais'
; sance pour vous, éprouvait les mêmp»
i déceptions et entretenait les raèmll
j soupçons que moi. C'est lui qui a tout
i 13.11.
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BOURSE DE LYOfÉ
Du 7 Avril 1892

FOIDN D'ÊTAf
S •(, Françaw.. 96 90

An porteur..
Amortissable

4 1/31883
Italien 5 0/0.... 88 75
Espagne 4 0/0ex. 59 02
Hongrie 4 0/0... 93 15
Autriche 4 0/0 15 ....
Russe 5 0/0 62.

— 4 0/0 67.
— 5 0/0 79.. 68 35
— 4 0/0 80.. 93 95
— 4 0/0 90. . 93 . .

D. C. Ottom. s. D. 19 92
Dette égypt. cm.. 492
— Obligat. priv. 465 50

Portugais 3 0/6.. 26 30
—4 1/2 0/0 1889
Crédit foncier
Crédi! mobilier

Crédit Lyonnais.. 755 ..
Mobilier Espagnol 83 75
B. Pays hongrois • . •  •.
Banq. Esc. Paris
Banque ottomane. 555 . .
Banque P.-Autrie . 462 50
Société lyonnaise. ...  
Paris-Lyon-Médit. 1472 50
Andalous
Chemins Autrich.. 618 75
Cacérès-Portugal
Lombard-Vénitien. 212 50
Méridionaux 601 25
Nord de l'Espagne 155 . .
Portugais..:.,
Saragosse 163 75
Canal de Suez... 2752 50

Parts fondât
Canal interoc— 14 ..
Société f. lyoun.. 320 ..

OBLlUAÏlunifS

Tills d» .yon.... 100 £0
V. deP^is 1860

— 1865 532 ..
— 1869 425 .

1871 410 ..
1875 538 ..
1876 ....

— 1886
». de Marseille 77. ..
Fonc. 1877 3 0/0 391 50
Com. 1879 3 9/0 482 75
Fonc. 1879 3 0/0 482 75
Com. 1880 3 0/0 472 . .
Fonc. 1883 3 0/0 421 25

— 1885 3 0/0 476 50
Brésiliens 4 0/0.. .....
Bombes S.-Est... 445 ..
- — uouv.... 445

Ptris-Lyon-Méd. . 451 ..
<R6«.. 446 50

Lyon-Fourviêr»... 343 ..
Ouest- Lyonnais. . ...
S. fonc. lyonn.. . 383 ..
Andalous 3 0/0.. 300 . .
Autriche-Honér.l» 417 25
Beira-Alta3 0/0
Caoérès-Portug... 111 ..
Lombard ancien. . 300 . .

— nouv. . . 298 . .
Nord-d'Espagne. 5 225 ..
Portugais 3 0/0.. 110 ..

— 4 o/o:
Gai de Lyon 1040 ..
Forges de l'Home 180 . .
Creusot 1710 ..
Mines de la Loire
Montrambert 912 50
Saint-Etienne 260 ..
Oroix-Rousse
0.-trji>!W»v«L*«sE 321 . .

En vente chez les principaux libraires et
à l 'AGENCE FOURNIER, 14, rue Confort,
Lyon, l'Annuaire général du Commerce
de Lyon et du département du Rhône
(Indicateur FO URNÏER), le plus important
des annuaires de province ; plus de 2,500
pages, plus de 100,000 adresses.

Prix : 12 francs.

BOURSE DE PARIS
Du 7 Avril 1892

DEPECHE GOUVKRN.KMKNTALK

41! COURS DE CLOTURE

-„„».. „ i—U HAUSSE BA18S*

3 0/o 96 70 96 90 .. 20 ....
3 0/o nonvean. . 96 70 36 85 ..15 ....
3 0/o amort. sx. . 97 65 97 7.', ..10 ....
4 1/81883.... 105 45 105 70 ..25 .. 

TELEGRAPHIE PRIVÉS

?REMIER I DERNIER
CLÔTURE YÂUSURS COURS COURS
" HKR d'aojonrd'iim «"'lujourd'h.

96 77 3 0/o Français . . . . 96 80 96 85
% 77 3 0/o nouveau... 96 80 96 85

105 75 4 1/2 Fr. (1883).. 105 65 105 72
88 78 5 0/o Italien 88 60 88 70
58 80 ', 0/o Espagn. ext. 59 . 69 30
.. .. Hongrois 4 0/o ....
. . . . f Portugais 26 50 ....
67 90 Russe Orient. ... 67 60 68 05

491 . . Dette Egypt. unif. . 490 . . 491
4160.. Banque de France. 4160.. 416!,..
1183.. Crédit Foncier.... 1180.. 1172..
165 .. Banq. d'esc. Paris. 167 .. 171 ..
756 .. Crédit Lyonnais... 758 .. 757 ..
558 .. Banque Ottomane. 555 .. 556 ..
465 .. Banque Autrich .. . 461 .. 461 ..

83 . . Mobilier Espagnol . 82 . . 85 . .

1471 '.'. Paris-Lyon-Méd'.!'. 1173 " 147è '..
618 .. Autrichiens 613 .. 617 ..
213 .. Lombards 210 .. 211 ..
162 .. Saragosse 163 .. 165 ..
155 .. Nord Espagne 156 .. 165 ..
601 .. Méridionaux 598 .. 598 ..

Î747 .. Suez 2750.. 2750..
96 1/4 Consolidé 96 3/8 96 3/8

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 7 Avril 1892

ACTIONS

Trifail
Alpines 141 50
Tharsis 133 75
Lameira
Huta-Bankow*
Champ-d'Or

OBLIGATIONS

N.-K. Hongrois. 512 50
Furstemberg
Pottendorf. 460 ..
Lots Turcs .. ....

Charko-w... .',
Sélo '.

APRÈS BOURSE
Du 7 Avril,

8 0/0 français . . i»6 83
- d/25..".;
- d/50

italien 88 70
Extérieure 59 31
Hongrois 93 .
Busse 1891 75 75

— consolidé . 92 75
Orient .'.. 68 ..
Portugais 26 50
Turc 19 90
Egypte unifiée.. 190 62

— privilég. 463 75

Douanes 460 62
R,io Tinto 426 25
Tharsis. 128 12
Alpines 143 75
De Beers 341 25
Tabacs 349 37
Panama
Chèques Lond25 155-/.

— à vue ... 25 17
— s/Ber. ...121 93
— Pétersb.. 258 ..
— Vienne.. 209 50

1 — Amst.... 206 06
.Banque uttom.. 556 87' 3 0/o franc, n.. 96 85

BOURSES ÉTRANGÈRES
du 7 Avril

LONDRES
Consol. anglais. 95 12
30/o
Italien . .
Busse 69
Extérieure 60 35
Turc. 19 56
Egypte 486 94
Daïra
Portugais 26 1 7
Banque ottom .. 552 16
Suez
Rio 427 05
De Beers

BERLIN
Bouble' 201 ..
Russe 80 92 40
Egypte 482
Hongrois 93 35
Italien ........ 90 50

VIENNE

Gréditautrichienlt35 ..
Autrichien 430
Lombard 311 50

G0MDITI0N DES SOIES OE LYON
Du 7 Avril 1892

41 Organs. 14 » I !0 1 î » 3 1 8 1 3414
21 Trames. » » » » » » » 6 5 8 2 1491
63,Grèges. 3 2 2 14 8 5 » 5 7 12 6 4725
iDiverses » » » » » » » » » » » >
2 Bobines »»»»»»»»»»» j
1 Laine . . »»>»»»«»»»» ,

i30' 17 î 3 24 9 7 » u|l3 28 81 9660

BALLOTS PESES

4 1Organs . 1 » 1 » » »' » » » 1 1 »n6
3 Tramss. I » » » » » u 2 » » » 248

71 Grèges. 1  » » 2 » 2 » 22 8 30 6 3550
» Diverses » » » » » »! » » » » » »

18 3 » 1 2 » 2
1
 » 24 8 31 7 4001

BaUots conditionnés depuis le 1" du mois. 846
Ballots pesés depuis le i" du mois - 456

CONDITION p SOIES DTOIAS
du 6 Avril 1892

: Organsins : 2; Poids : 142. — Trames : »
i Poids : »»». — 10 Grèges : 1049. — » Ballots
[ pesés : »'».

Dernier numéro placé 38.
Total du 1" au 6 : 3483 kilos.

COURS COMMERCIADI DO MARCHE DE PARIS

Paris, 7 Avril (2 h. soir)

HUILES DE COLZA

Gourant 51 25
Mai 52 . .
4 de mai 53
4 derniers 54 75

Tendance indécise.

HUILES DE LIN

Gourant 45 . .
Mai 45 75
4 de mai 46 50
4 derniers 47 . .

Tendance

SPIRITUEUX 90» l'h.

Gourant 45 75 j
Mai 4» 75
4 de mai 44 50
4 derniers ". 40 75

Tendance soutenue.

SUCRES Blancs n» 3 j

Courant 38 80
Mai 39 . . :
4 de mai 39 35 ;
4 d'octobre 35 60 '

Tendance indécise:

SUCRES Roux 88»
Dispon. de .. .. à 34 60

Tendance soutenue.

SUCRES Raffinés
Dispo.de 103 50 à. .

FARINES 12 marques
Courant 5110
Mai 51 90
4 de mai 52 8')
4 derniers 53 75

Tendance soutenue.

BLÉS (100 kil.)
Geurant 23 90
Mai 24 10
4 de mai 24 40
4 derniers 24 60

Tendance soutenue.

AVOINES (100 kil.)
Courant 13 80
Mai 14 10
4" de mai 14 60
4 derniers 15 35

Tendance calme.

Marque Corbeil. 56 ..

MànCHt DE LÀ VSLLETTI
du 7 Avril 1892

Bœufs.— Amenés, 1,619; vendus, 1,178; poids
moyen, 349; 1» qualité, 150; 2° qualité, 136;
3* qualité 114. — Prix extrêmes, de 110 à 156!

Vaches. — Amenées, 455; vendues, 389; poids
moyen, 239 : 1» qualité, 144 ; 2» qualité, 130 ;
3' qualité, 104. — Prix extrêmes, de 098 à 150.

Taureaux. —Amenés, 239; vendus, 185 ; poids
moyen, 400 : 1™ qualité, 122 : 2- qualité, 116 ;
8» qualité, 098. — Prix extrêmes, de 090 à 126.

Veaux. — Amenés, 1445; vendus, 1070; poids
moyen, 82 : 1" qualité, 176; 2- qualité, 166 ;
S' qualité, 146 — Prix extrêmes, de 110 à 190

Moutons. — Amenés, 10,988: vendus, 10,300;
poids moyen, 20; 1" qualité, 192; 2» qualité, 174;
S" qualité, 154. — Prix extrêmes, de 150 à 200.

Porcs. — Amenés, 5,419; vendus, 5,201; poids
moyen 80 ; 1» qualité, 138 ; 2» qualité, 136 ;
3« qualité, 134. — Prix extrêmes, de 120 à 146.

Peaux moutons : 240 à 735.

Vente mauvaise sur les bœufs, veaux, mou-
tons et porcs.

MARCHÉ AUX BESTIAUX
A LYON-VAISE. — 7 Avril 1892

Moutons. — Amenés, 3,112 ; vendus, 2,696 

f-™
1
/ i " i"7^ P.

ix payés selon 1ualitè : de 170
a m fr. les 100 kilos, octroi non compris.

*eaux — Amenés, 126 ; vendus, 126. —

Ïm^-V J "t Prix Payés : de 92 â 104 fr. les
100 kilos, droits d'octroi compris.

fores. — Amenés, 194: vendus, 194. -

iw» T9,
1

* S -r~, Prix Payé : de 88 à 110 fr. les
iuu KU., droits d octroi non compris.

Marché peu fourni, médiocre marchandise,
prix en hausse sur les veaux.

ETAT-CiWiL OE L^Om
m M uflftÂXiwjsïs»

Premier arrondissement. — Louis Thibau-
det, caissier, 41 ans, rue Bàt-d'Argent, 7, f. n h.

Deuxième arrondissement.. — Marie Larnaz
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<ih~ Napote<m Bernard, employé
san« nV?f°
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X, - J ean Duchenaudsans profession, 71 ans, Charité, f. 1 h.

Troisième arrondissement.— Epouse Morant,
née Colombant, sans profession, 38 ans, pia»
Raspail, Gyf. 9 h. — Marie Bolevy, 5 ansi l/A
rue du Commandant-Dubois, 1, f. 1 h. — re-
çois Delune, chauffeur, 64 ans, chemin de bv*
ban, 49, f. 3 h.

Quatrième arrondissement. — Benoît de,
carrossier, 43 ans, grande riie Croix-Rousse, •
f. 8 h. — François Sornet, sans profession, w

ans, grande rue Croix-Rousse, 41, f-^r'-Ti f 3
toine Rostain, corroyeur, 43 ans, Hoprtai, .
h. — Jean Mayotton, manœuvre, 38 ans.Hopw
f. 4 h.

Cinquième arrondissement. — Néant.^
Sixième arrondissement. — Catherine Fayo 11«<

3 ans 1/2, rue Tête-d'Or, 72, f. 3 h. — Jean »»'
fier, cocher, 43 ans. rue Tronchet, 113, f- ' a -

ie Kêdactewr-&*ra?tt 

G. VITRO U.

top. WAI/THNBR ET C'\ rue BsUa-Cordi&re, !* ""


